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PARTIE I : LES TRAITES DES BLANCS OU LE MODELE DES TRAITES DES NOIRS









Repère : problématique, esclave, esclavagisme


Esclave, société à esclaves, société esclavagiste


De l’esclave, Meillassoux (1986) proposait une définition devenue incontournable. Nous en retenons que l’esclave est un être, jamais un animal, possédant toutes les caractéristiques physiques humaines, donc un humain, dont pourtant l’humanité est niée et qui est la propriété ou la possession d’un autrui ayant le pouvoir de l’aliéner (le vendre, céder, donner, léguer etc.). Il est en outre un « autre », étranger absolu, venant de loin, extrait de sa société d’origine (traite), étranger par exclusion de la société dans laquelle il vit, étranger par exclusion de la parenté, du lignage. Il est souvent sans droits, dépourvu de toute personnalité et réduit à l’état de chose (Meillassoux 1986, Finley 1984, Bormans 2004), avec le statut juridique de meuble. Son destin est d’être exploité, à savoir que l’objet de son appropriation est d’être une source de profit pour son maître (Testart, 1998). Cette dernière condition est importante et permet de distinguer l’esclave d’autres prisonniers. En effet, tout captif n’est pas un esclave et toute société faisant des captifs n’est pas une société à esclave. Car un captif peut connaître divers sorts : (i) être tué ou destiné à l’être, auquel cas il n’est pas un esclave ; (ii) être un otage destiné à être libéré contre rançon ou destiné à être échangé contre un autre captif, auxquels cas il n’est pas non plus un esclave ; (iii) le captif de guerre peut aussi finir comme otage de la société vainqueur au sein de laquelle il est contraint de vivre désormais : c’était une pratique courante dans l’espace subsaharien vitaliste antique préchrétienne (voir plus loin dans cet ouvrage) ; etc. L’équation captif = esclave que posent certains historiens est donc erronée. Le processus de transformation du captif en esclave peut être schématisé comme suit :


Schéma 1 : Du captif à l’esclave
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Exclusion (extraction de son milieu de vie, déshumanisation, désocialisation), aliénabilité, appropriation, profitabilité, sont les caractéristiques majeures de l’esclave. Pour Testart (1998), « l’esclave est un dépendant dont le statut juridique est marqué par l’exclusion d’une dimension considérée comme fondamentale par la société et dont on peut, d’une façon ou d’une autre, tirer profit ». L’auteur semble donc privilégier l’exclusion et la profitabilité pour caractériser l’esclave : sa définition nous paraît en conséquence quelque peu limitée comme on le verra dans le cas négro-africain. Pour sa part, reprenant la définition de Meillassoux (1986) et en partie de Testart (1998), Grenouilleau (2014) y substitue le terme « possession » au terme propriété qui lui paraît trop spécifique à la culture occidentale.


Au total, piraterie, rapt, razzia, guerre, ne produisaient pas directement des esclaves, mais d’abord des captifs dont le sort dépendait des objectifs des organisateurs. Les captifs ne se transformaient en esclaves qu’une fois extraits (exclus) de leurs milieux sociaux (traite) et aliénés (vendus, transférés etc.) à autrui dont ils devenaient la possession et dont celui-ci pouvait tirer profit. Il faut donc adjoindre au captif la traite, l’aliénation, l’appropriation et la profitabilité pour en faire un esclave. Mais, on le verra plus loin, qu’il fût un captif ou non, globalement l’esclave était celui auquel on a sauvé la vie, celui qu’on a préservé d’une mort imminente dans le dessein de l’exploiter, d’en tirer profit.


Tel étant l’être qu’on peut nommer esclave, une société est qualifiée d’esclavagiste lorsque son fonctionnement repose principalement sur l’esclave (Finley, 1980). En clair, lorsque l’activité de la société, soit sa production, est assurée principalement par les esclaves. Il convient ici d’être explicite. La production dont il est question ne peut se limiter, comme l’ont cru certains historiens (Williams, 1968 par exemple) à celle des biens matériels c’est-à-dire qui ont un corps et que l’on peut toucher. L’on doit prendre en compte la production des biens dans son ensemble : biens matériels et biens immatériels et donc ce qui est la source du bien-être de l’ensemble d’une société. Par exemple, le prêtre produit en disant la messe ; l’humoriste produit en faisant rire ; l’esclave produit en accompagnant son maître dans une assemblée etc. Il s’agit là de biens dès lors qu’ils apportent satisfaction à leurs utilisateurs et contribuent au bien-être des individus et de la société. Ils sont simplement immatériels. Rappelons en effet que produire ce n’est pas fabriquer un bien matériel, mais c’est « créer une utilité », ce que nous savons depuis l’économiste français du XIXème siècle Jean-Baptiste Say. On doit donc tenir compte de l’ensemble de la production d’une société lorsqu’on cherche à apprécier son caractère esclavagiste ou non. Mais à partir de quelle proportion de l’activité d’ensemble ou de la production d’ensemble, due au travail des esclaves, une société est-elle considérée comme esclavagiste ? Telle est l’interrogation clé. On pourrait y répondre en faisant valoir que si la production du bien-être d’une société repose fondamentalement sur le travail des esclaves, alors cette société est esclavagiste. En effet, la disparition des esclaves remettrait en cause le fonctionnement d’une telle société. Cette situation pourrait survenir si au moins la moitié (50%) de la production globale d’une société est assurée par le travail des esclaves. En revanche, si la participation des esclaves au processus de production global est faible, largement en deçà de la proportion de 50%, on n’aura affaire qu’à une société à esclaves. Car dans un tel contexte, la disparition des esclaves ne peut remettre en cause le fonctionnement de la société. Les exemples classiques de sociétés esclavagistes étaient les sociétés antiques grecques et romaines.


Dans la société romaine antique, l’esclave était nommé servus mais en réalité cette désignation était réservée à l’esclave de sexe masculin, l’esclave de sexe féminin étant nommée ancilla. A Rome, l’esclave était aussi nommé mancipium, un terme neutre qui renverrait à l’état « objet » ou l’état « possession d’autrui » de l’esclave. En Europe médiévale, et au haut Moyen Âge (Vème-Xème siècles) principalement, comme dans l’Europe barbare, germaine, c’était le terme latin servus qui servait à désigner l’esclave. Mais au Xème siècle apparut un autre terme latin médiéval désignant l’esclave, à savoir sclavus, lequel allait se substituer progressivement à servus ; ce terme, sclavus, fit son apparition, en Allemagne, dans un diplôme d’Otton Ier pour l’église de Magdebourg daté du 21 septembre 937 ; il apparaissait également dans un autre diplôme à Magdebourg en date du 11 octobre 937; dans ces diplômes, le terme sclavus avait le sens d’esclave (Verlinden, 1942). A partir du XIIIème siècle, son équivalent français, « esclave », était entré dans le langage courant pour se substituer définitivement à servus et parvenir jusqu’à nous. Cela dit, le terme latin sclavus signifiait à l’origine slave et était l’appellation ethnique des peuples d’Europe orientale. En effet, durant au moins mille ans, ces peuples furent les principales victimes de l’esclavage médiéval européen et de la traite des Blancs qui en était le cœur. En conséquence, le Slave était devenu le prototype de l’esclave en Europe médiévale. D’où le glissement sémantique slave = esclave.


Préoccupations, objet : l’implantation de l’esclavage étranger en Afrique noire


L’Afrique subsaharienne fut, durant treize siècles (VIIème-XIXème), le théâtre d’une traite des Noirs à plusieurs composantes : d’abord une traite à destination principalement du monde musulman, à savoir, l’Afrique du nord, l’Andalousie et l’Orient arabo-musulman, cette traite s’échelonnant du VIIème au XIXème siècles (Traite Arabo-musulmane : TAM) ; ensuite, une traite négrière à destination de l’Europe du sud, des Amériques et de l’océan Indien, allant du XVème au XIXème siècles : Traite Négrière Transatlantique (TNT) ; enfin, une traite interne subsaharienne (TIS), du VIIème au XIXème siècles.


De nombreux travaux ont été consacrés à ces traites, avec des préoccupations diverses (voir bibliographie en fin d’ouvrage). Demeure toutefois une question insuffisamment abordée, voire pratiquement pas, à savoir celle de l’émergence. En effet, très peu de travaux ont été consacrés à la question de savoir comment l’esclavage et la traite interne (TIS) avaient émergé dans l’espace subsaharien. En particulier, est restée insuffisamment documentée la question de savoir si la TIS se nourrissait d’un esclavage interne propre à l’Afrique subsaharienne préexistant aux traites étrangères arabo-musulmane et transatlantique. Dans la littérature, on trouve au moins deux types de réponse à cette interrogation. La première est que l’esclavage est un phénomène universel ayant existé dans toutes les sociétés de tout temps (Grenouilleau, 2014 par exemple pour une expression récente). Largement reprise dans la littérature, cette affirmation était toutefois contestée par Wallon (1988), lequel la considérait comme un « dogme faux » : on sait par exemple que les Aztèques amérindiens tuaient systématiquement leurs prisonniers de guerre et ne mettaient pas en esclavage. Contestant également le poncif de l’universalité de l’esclavage, Delacampagne (2002), estimait que « l’esclavage n’a pas toujours existé et n’a pas existé partout », renvoyant son émergence à « il y a 5000 ans dans le Croissant fertile moyen-oriental ». Le second type de réponse à notre interrogation ci-dessus soutient que l’esclavage était une institution étrangère à l’espace subsaharien et qu’il y fut imposé de l’extérieur. Représentée par Meillassoux (1975), cette position était partagée par Inikori (1982) qui estimait que la traite interne subsaharienne (TIS) n’était que le produit des traites étrangères arabo-musulmane (TAM) et transatlantique (TNT).


L’opinion que l’esclavage était un phénomène universel qui avait existé dans toutes les sociétés ne repose à vrai dire que sur l’observation naïve qu’il fut pratiqué à un moment donné dans telle ou telle société. S’agissant par exemple de l’espace subsaharien, le poncif reste fondé sur l’observation qu’il y existait une traite interne durant les traites négrières étrangères TAM et TNT. Il est dès lors postulé que cette traite interne préexistait aux traites étrangères, arabo-musulmane et européenne, voire en était à l’origine ! L’idée est que les Négroafricains, surtout musulmans, pratiquaient l’esclavage avant la TNT. Ce qui est exact mais reste largement insuffisant pour autoriser à affirmer que la traite interne subsaharienne préexistait aux traites étrangères y compris arabo-musulmane.


Dans cet ouvrage, nous montrons rigoureusement que l’institution sociale qu’était l’esclavage n’existait pas dans les sociétés vitalistes subsahariennes préchrétiennes et anté-islamiques. Du fonctionnement endogène, propre, de ces dernières sociétés ne pouvait émerger l’institution esclavage : l’ouvrage met en évidence ce qui précisément en constituait les garde-fous. Par la suite, l’ouvrage établit que la traite interne subsaharienne (TIS), quoique préexistant à la traite transatlantique, ne résultait que de l’endogénéisation au sud du Sahara, via l’islamisation, de l’esclavage et de la traite que les Arabo-musulmans pratiquaient chez eux en Orient. Ce n’était qu’à compter du VIIème siècle que l’institution sociale esclavage avait émergé en Afrique subsaharienne. Elle fut une implantation, via l’islamisation, par les Arabomusulmans ; nous retraçons le processus précis d’endogénéisation. L’ouvrage montre également le processus précis par lequel les Européens aussi, via la christianisation et la traite transatlantique, avaient transposé et implanté l’esclavage et la traite qu’ils pratiquaient chez eux tout au long du Moyen Âge et même avant, dans l’espace subsaharien.


L’ouvrage adopte une démarche d’histoire globale. La première partie est consacrée à la traite ainsi qu’à l’esclavage hors de l’espace subsaharien depuis l’antiquité, en examinant d’abord les cas du berceau oriental notamment Sumer, la Mésopotamie, puis Canaan et la loi de Yahweh (chapitre I) ; ensuite, sont abordés l’esclavage et la traite en Grèce et à Rome dans l’antiquité, puis dans le Christianisme et dans l’Islam (chapitre II). Cette première partie établit qu’avant la traite des Noirs à l’époque moderne, avait existé à grande échelle dans l’antiquité, une traite des Blancs largement pratiquée en Grèce, à Rome. Le chapitre III est consacré à l’Europe médiévale et montre qu’elle fut le théâtre d’une traite des Blancs gigantesque, ayant duré du Vème au XVIIIème siècle et ayant été le modèle de la traite négrière transatlantique (TNT) qui en fut la dernière phase.


La seconde partie de l’ouvrage traite en quatre chapitres de l’endogénéisation et de la pratique de l’esclavage dans l’espace subsaharien. Le chapitre IV montre que l’esclavage n’existait pas dans les sociétés négro-africaines préchrétiennes et antéislamiques d’obédience vitaliste. A partir de là, les chapitres V, VI et VII répondent à la question de son émergence dans l’espace subsaharien. Le chapitre V présente le processus par lequel l’Islam, en premier, a servi de canal d’implantation de l’esclavage oriental dans l’espace subsaharien. Le chapitre VI est consacré aux procédés par lesquels via la christianisation ainsi que la traite transatlantique l’esclavage médiéval européen fut implanté dans l’espace subsaharien. Enfin, le chapitre VII présente la conséquence majeure en Afrique noire des techniques d’implantation des esclavages et traites arabo-musulmans et européens, à savoir, la création d’une société nouvelle ayant émergé de façon décisive à compter du XVIIème siècle : il s’agissait d’une société d’esclavage, folle, de chaos, d’insécurité, de haine du Nègre etc. en mesure d’auto-entretenir les traites étrangères arabo-musulmanes et européennes.


Pour la datation des événements historiques, nous avons, dans cet ouvrage, opté pour l’utilisation du système AEC/EC (Avant l'Époque Commune ou Courante/Ère Commune) lequel est équivalent à av. JC/apr. JC (avant Jésus Christ/ après Jésus Christ ») ; toutefois, pour les évènements de l’Ère Commune (après Jésus Christ), les dates ne sont accompagnées d’aucune indication supplémentaire.









Chapitre 1 - L’Orient, berceau de l’esclavage


Section 1) Sumer : pays d’origine de l’esclavage


§1) L’esclavage primitif et ses caractéristiques


Il est aujourd’hui admis que ce fut au Proche-Orient, au sud de la Mésopotamie (Irak contemporain) et au Sumer notamment qu’était apparu l’esclavage au IIIème millénaire AEC. L’espace sumérien, la Mésopotamie méridionale, était alors occupé par plusieurs cités-États, notamment celles d’Adab, de Girsu, Lagash, Larsa, Nippur, Shuruppak, Umma, Ur, Uruk. Hiérarchisée, la société était composée des élites ayant à leur tête le souverain et sa famille (reines, princes et princesses), des hauts dignitaires dans l’administration des royaumes et des temples, de riches familles dirigeant les affaires privées de leur groupe, puis les employés des institutions administratives, religieuses, privées, enfin des « personnes » se trouvant être la propriété d’autres personnes ou de diverses institutions.


Si l’on se fonde sur l’accès à la propriété terrienne, il apparaît que la société sumérienne regroupait deux grandes catégories sociales, à savoir, ceux qui avaient la capacité de posséder la terre et ceux qui en étaient dépourvus. Trois catégories sociales disposaient du droit d’accès à la propriété de la terre, notamment les Nobles, les Roturiers et les Clients. Les Nobles étaient les grands propriétaires terriens, disposant de grands domaines et contrôlant ceux des temples. Les Roturiers détenaient des domaines d’étendues limitées tandis que les Clients, quoique régulièrement employés dans les temples et autres institutions publiques comme privées avaient aussi la capacité de posséder la terre.


A côté de ces catégories sociales, se trouvaient ceux qui étaient dépourvus du droit de possession de la terre : c’étaient les « esclaves ». Leur rôle social consistait à travailler la terre dans les domaines des propriétaires, à effectuer les tâches pénibles dans les temples et les centres urbains. Ces « esclaves » appartenaient à des personnes privées ou à des institutions.


Dans la société sumérienne, on devenait « esclave » par plusieurs voies. Ainsi, une personne pouvait, pour éteindre sa dette envers une autre, livrer à celle-ci son enfant, sa femme, sa sœur pour une période donnée. Des parents dans le besoin pouvaient aussi vendre leurs enfants ou les abandonner dans l’espace public comme le souligne Delacampagne (2002) : dans la cité d’Ur par exemple, des contrats de vente d’enfants datant du 3ème millénaire avaient été découverts (Delacampagne, 2002). Mais outre l’endettement, le besoin, la punition pour crime conduisait également une personne libre à la condition servile. Toutefois, au Sumer, la plus grande part des esclaves était constituée de prisonniers de guerres. Des victimes de rapt alimentaient aussi le groupe des esclaves et les enfants en furent des cibles privilégiées.


Il convient de souligner que du point de vue de sa condition, « l’esclave » sumérien restait la propriété de son maître. Celuici avait le pouvoir de le léguer, le louer, en faire donation, le mettre en gage, le vendre : le prix de l’esclave était l’équivalent de celui de l’âne. Le maître pouvait le fouetter, le marquer au fer rouge, à condition que cela fût justifié par une faute. La tentative de fuite était sévèrement réprimée. Quiconque favorisait la fuite d’un esclave royal encourait la peine de mort.


Dans la société sumérienne, toutefois, l’esclave avait des droits. Ainsi, le maître n’était pas autorisé à exercer sur lui, gratuitement, des violences. L’esclave pouvait, devant le tribunal, s’opposer à sa vente ; il était autorisé à faire du commerce, à emprunter de l’argent, à posséder des biens, quels qu’ils fussent. Néanmoins, toute possession de l’esclave demeurait en dernier ressort la propriété du maître. L’esclave sumérien avait aussi le droit de se marier, même avec des libres. Dans cette éventualité, la servitude était codifiée de façon précise. Au cas où une femme libre épousait un esclave, les enfants issus de l’union étaient des libres et héritaient, au décès du père, de la moitié des biens de celui-ci, tandis que l’autre moitié revenait au maître. Lorsqu’un homme libre épousait une esclave, celle-ci et la progéniture héritaient de ses biens à son décès s’il les avait formellement adoptées. Dans le cas contraire, au moment du décès, l’épouse et les enfants étaient illico presto affranchis. Enfin, l’esclave sumérien avait le droit d’acheter sa liberté s’il en avait les moyens et pouvait être affranchi (Delacampagne, 2002 ; Lafont et Westbrook, 2003 ; Wilcke, 2003). L’affranchissement, lorsqu’il survenait, était public et irrévocable.


§2) L’esclavage à l’origine : un produit du fonctionnement d’une société d’accumulation


Tel se présentait l’esclavage dans la société sumérienne antique. Si l’on admet, comme cela est le cas, que ce fut l’esclavage originel, cela exclut qu’il fût introduit de l’extérieur dans la société sumérienne. L’esclavage n’était ici que le produit d’une évolution endogène, d’une évolution propre à la société, résultant de son propre fonctionnement. D’où la question de savoir de quel dispositif précis de cette société il fut le produit. Quoique la question reste complexe, l’examen des voies par lesquelles on devenait esclave à Sumer offre quelques pistes. Le chef de famille se trouvant dans le besoin pouvait solliciter un plus fortuné et obtenir les moyens qui lui manquaient en lui livrant en contrepartie un ou plusieurs membres de sa famille : enfants, femme, membre de la fratrie. « L’esclave » ainsi né devait travailler pour le maître, jusqu’à ce que le chef de famille rassemblât les moyens de son rachat pour le récupérer. « L’esclave » était donc la garantie de remboursement de l’avance consentie par le plus fortuné. A l’origine donc, « L’esclavage » ne serait que la concrétisation d’un système de prêt/avance - garantie - remboursement dans une société où chaque individu ou unité familiale étaient tenus de faire face à ses besoins par ses propres moyens, en l’absence d’un dispositif social de prise en charge des nécessiteux, de prise en charge de celui qui tombait dans l’indigence et n’avait plus de quoi vivre. La force de travail dont disposait chaque individu lui permettaient de résoudre l’équation de ses moyens de subsistance : toute personne pouvait la proposer à une autre pour une période donnée, en cas de besoin, en contrepartie des moyens immédiats que cette dernière accepterait de mettre à sa disposition. En cas d’endettement vis-à-vis d’une personne, le débiteur pouvait : soit proposer sa propre force de travail, auquel cas il se mettait lui-même au service du créancier et devenait son esclave ; soit proposer la force de travail d’une personne tierce (progéniture, femme, membre de sa fratrie) qui devenait alors « esclave ». C’était donc la responsabilité qui pesait sur chaque individu, sur chaque unité familiale, pour sa survie, dans un système social dépourvu de mécanisme de prise en charge du nécessiteux, qui justifiait l’émergence de la condition sociale qui allait progressivement devenir l’esclavage : l’esclavage originel.


Il convient d’y insister : initialement, lorsque l’individu ou le chef de famille sumérien, endetté ou confronté au besoin, prenait ses responsabilités et se vendait ou vendait un membre de sa famille à son créancier, il ne faisait aucunement don de sa personne à ce dernier ; il n’offrait aucunement sa personne, mais uniquement sa force de travail. Et ce n’était que sur cette force de travail que le créancier détenait un droit, comme dans tout contrat de travail contemporain. Cependant, l’individu endetté ou confronté au besoin se trouvait toujours en position de faiblesse vis-à-vis du créancier avec comme implication que seule une codification stricte était à même d’empêcher les dérives. En l’absence de cette dernière, les intérêts égoïstes de tout créancier l’invitaient à en profiter et à s’approprier toute la personnalité du débiteur. C’est dans ce glissement qu’il convient de rechercher les fondements de l’appropriation progressive puis totale de la personnalité de l’esclave, de sa possession, de son appropriation par son maître.


« L’esclavage » originel avait ainsi été sujet à une corruption progressive ayant fini par le pervertir profondément avec le temps : d’abord à Sumer même, puis dans les autres espaces où il était introduit notamment les autres territoires de Mésopotamie, de la péninsule Arabique, du golfe persique, de la Méditerranée, de l’Extrême-Orient, de l’Occident etc. Dans le processus de corruption, le souci de tirer le plus d’avantages possibles de la force de travail servile, lequel souci n’était en réalité qu’un simple réflexe d’accumulation, aurait été à l’origine de mauvais traitements, de dispositifs antifuites, de codifications plus ou moins sévères. In fine, les conditions d’exploitation de la force de travail servile, les conditions de vie de l’esclave, finissaient par dépendre, dans chaque espace, du substratum de l’organisation sociale autochtone en vigueur avant l’introduction de l’esclavage.


Au total, initialement, pour éviter de crever par déficit de subsistances, l’individu nécessiteux se mettait sous la propriété d’autrui ou mettait quelqu’un des siens sous cette propriété. Son propriétaire, qui lui sauvait la vie en lui fournissant de quoi survivre, faisait figure d’un système de sécurisation de la vie matérielle des individus. Si la mise en esclavage était ainsi un dispositif de protection des plus démunis dans une société dépourvue de mécanisme collectif de prise en charge des nécessiteux (société individualiste), elle ne pouvait émerger et perdurer qu’en offrant un avantage certain au propriétaire de ces derniers. La mise en esclavage correspondait ainsi, originellement, à une situation d’avantage mutuel : elle permettait de sauver la vie de la victime au moyen de sa possession et de son exploitation par autrui. De cette façon, et fondamentalement, ce fut le réflexe d’accumulation, des individus et de la société, qui produisait l’esclavage originel : d’une part, en sauvant d’une mort certaine l’indigent dépourvu de tout moyen de subsistances et condamné à mourir, il évitait à la société une réduction démographique ; d’autre part, ce maintien en vie de l’indigent en faisait en même temps, par l’exploitation dont il était l’objet, un moyen d’accroissement de la richesse produite, un moyen d’accumulation de richesse.


Mais outre de la pauvreté, l’esclave était aussi originellement issu de la guerre : il était alors un captif dont on sauvait aussi la vie. Car au lieu de le tuer on le gardait en vie en l’exploitant. Il était alors comme le nécessiteux auquel on évitait de crever en l’exploitant. Dans tous les cas, la mise en esclavage correspondait à un réflexe ou à un comportement d’accumulation : on conservait en vie quelqu’un qui était sur le point de disparaître (en crevant par déficit de subsistances ou en étant tué à la guerre) en l’utilisant pour en tirer un profit additionnel. De ce fait, l’esclavage est fondamentalement le produit du fonctionnement endogène d’une société d’accumulation. Aussi, quand bien même historiquement ce fut en Arabie que la mise en esclavage apparut pour se propager au reste de l’Orient et de l’Occident, elle pouvait en réalité émerger de manière endogène dans tous ces derniers espaces où prévalaient des sociétés d’accumulation.


Section 2) : En Basse Mésopotamie : la Babylonie et l’héritage de l’esclavage sumérien


Au IIème millénaire AEC s’affirmait en Basse Mésopotamie le royaume de Babylonie, prolongeant et supplantant ceux plus anciens de Sumer et d’Akkad. Sur le territoire de Babylonie, encore nommé « pays de Sumer et d'Akkad », avait régné de 1792 à 1750 AEC le roi Hammurabi, considéré comme le souverain le plus puissant de la première dynastie babylonienne. Il rédigea vers 1730 AEC un traité juridique, le « Code d’Hammourabi ». Avec pas moins de 282 articles, le Code posait le cadre juridique de fonctionnement de la société babylonienne en cette moitié du IIème millénaire AEC. Il existe plusieurs traductions du Code d’Hammourabi. Celle sur laquelle nous nous appuyons dans cet ouvrage est de Finet (2004).


§1) Le code d’Hammourabi et la hiérarchisation sociale


Le Code scinde la société babylonienne, au IIème millénaire AEC, en deux grandes catégories : d’une part les esclaves et, d’autre part, les non-esclaves. Nommés wardum en akkadien, les esclaves constituaient la couche inférieure de la société. Dans la couche supérieure, celle des non-esclaves, le Code distingue entre une élite, principalement urbaine, au service du roi, vivant dans l’entourage royal et dont le roi était généralement issu, regroupant les grands propriétaires terriens, les marchands, les propriétaires immobiliers urbains, les soldats de la Couronne, les dignitaires politiques et religieux etc. C’étaient les awilum, terme akkadien souvent rendu en français par « homme libre ». Un tel rendu est cependant impropre dès lors que les avilum ne constituaient pas la seule catégorie sociale de libres (opposés aux esclaves) babyloniens. En effet, au rang des libres il y avait aussi les muskenum, une catégorie populaire, plutôt considérée comme socialement subalterne, regroupant des gens de condition modeste mais aussi des riches, divers artisans, petits propriétaires fonciers, travailleurs agricoles etc. Ces personnes avaient pour caractéristique principale qu’elles ne travaillaient pas à titre permanent pour la Couronne. En Babylonie, comme au Sumer auparavant, le muskenum serait celui qui, socialement, « se courbait » ou « se prosternait », c’est-à-dire celui qui « cédait le pas » à l’awilum, parce qu’étant le moins fort, économiquement comme politiquement. Certaines exégèses, en particulier dans la traduction du Code d’Hammourabi, rendent muskenum par « affranchi » : ce qui, au sens de libre, est exact. Toutefois, un tel rendu, lorsqu’il est question de l’esclavage, introduit une confusion avec « l’affranchi » désignant l’esclave dont les liens serviles avec son maître sont rompus et qui recouvre sa liberté. Car tel n’était aucunement le cas du muskenum babylonien : il n’était pas un ancien esclave ayant recouvré sa liberté. De surcroît, traduire muskenum par « affranchi » en l’opposant à awilum rendu par « homme libre » est impropre : le muskenum était aussi un homme libre au même titre que l’awilum, les deux couches sociales pouvant d’ailleurs compter en leur sein des esclaves affranchis. Peut-être qu’il aurait été plus judicieux de parler d’élite lorsqu’il est question d’awilum et de personne ordinaire pour désigner le muskenum.


Le Code d’Hammourabi concrétise la hiérarchisation de la société par diverses dispositions. Ainsi, en cas de meurtre commis sur chacun d’eux, la compensation financière était moindre pour le muskenum (commun des mortels libre) au regard de celle de l’awilum (homme libre de l’élite) comme le spécifient les articles 206 à 208 du Code, à savoir 1/3 de mana d’argent contre 1/2 de mana d’argent :


« 206. Si un homme libre a frappé un homme libre dans une rixe et (s') il lui a infligé une blessure, cet homme libre jurera "je l'ai frappé sans le vouloir" ; alors il désintéressera le médecin.


207. S'il est mort à la suite du coup qu'il a reçu, il jurera (de même) et, s'il [la victime] s'agit de quelque homme libre, il [l'auteur du coup] pèsera une demi-mana d'argent.


208. S'il s'agit de quelque muskenum, il pèsera un tiers de mana d'argent. »


On observe la même différence de traitement à propos de la rémunération à verser à un médecin ayant guéri un patient : cette rémunération, lorsque le patient était un commun des mortels libre (muskenum), était de moitié inférieure à celle obtenue pour le soin d’un libre de l’élite sociale (awilum). La rémunération du médecin était encore plus faible, en cas de soin d’un esclave ; de surcroît, cette rémunération traduit une distance hiérarchique plus grande entre le commun des mortels libres et le libre de l’élite qu’entre ce commun des mortels libre et l’esclave : le Code d’Hammourabi voyait donc le muskenum, commun des mortels libre, plus proche de l’esclave que du libre de l’élite (awilum). Toutes choses qui transparaissent des articles 215 à 217 d’une part et, d’autre part, 221 à 223 :


« 215. Si un médecin a pratiqué une grave incision sur un homme libre au moyen de la lancette de bronze et (s') il a sauvé la vie de l'homme libre ou (s') il a ouvert l'arcade sourcilière d'un homme libre au moyen de la lancette de bronze et (s') il a sauvé l'œil de l'homme libre, il prendra 10 síqil d'argent.


216. S'il s'agit de quelque muskenum, il prendra 5 síqil d'argent.


217. S'il s'agit d'un esclave de particulier, le propriétaire de l'esclave remettra 2 síqil d'argent au médecin.


221. Si un médecin a rétabli l'os brisé d'un homme libre ou lui a revigoré un muscle malade, le patient remettra au médecin 5 síqil d'argent.


222. S'il s'agit de quelque muskenum, il remettra 3 síqil d'argent.


223. S'il s'agit d'un esclave de particulier, le propriétaire remettra au médecin 2 síqil d'argent.


Enfin, on peut souligner comme une des marques majeures de la hiérarchisation de la société babylonienne du IIème millénaire AEC, le fait que la loi du Talion, qui constituait le fondement de la justice selon le roi Hammourabi ne s’appliquait strictement qu’à l’élite sociale (awilum) : même le commun des mortels, le muskenum, pourtant libre, en était exclu comme l’esclave. En effet, alors qu’arracher l’œil d’une personne de l’élite (awilum) requérait que celui du fautif fût aussi arraché, tel n’était pas le cas lorsque cette mutilation frappait le commun des mortels libre (muskenum) ou l’esclave. Ici, une simple compensation financière suffisait. Encore une fois, le Code d’Hammourabi voyait le commun des mortels libre plus proche de l’esclave que du libre de l’élite. Ce qu’expriment les articles 196 à 201 :


« 196. Si quelqu'un a crevé l'œil d'un homme libre, on lui crèvera l'œil.


197. S'il a brisé l'os d'un homme libre, on lui brisera l'os.


198. S'il a crevé l'œil d'un muskenum ou brisé l'os d'un muskenum, il pèsera une mana d'argent.


199. S'il a crevé l'œil de l'esclave d'un particulier, ou brisé l'os de l'esclave d'un particulier, il pèsera la moitié de son prix.


200. Si un homme libre a cassé la dent d'un homme libre, son égal, on lui cassera la dent.


201. S'il a cassé la dent d'un muskenum, il pèsera un tiers de mana d'argent. »


§2) Le Code d’Hammourabi et le fondement de l’esclavage en Babylonie


De nombreux articles du Code ont trait à l’esclavage, lequel était une institution solide de la Babylonie du IIème millénaire AEC. Ce qui n’est guère surprenant dès lors que le royaume de Babylonie était l’héritière de celui de Sumer où naquit l’esclavage au IIIème millénaire AEC. En filigrane et s’agissant de l’esclavage, transparaissent du Code son origine, le statut de l’esclave, ses droits, devoirs etc.


L’examen du Code d’Hammourabi fait ressortir qu’il y avait deux types d’esclaves dans la Babylonie au IIème millénaire AEC : d’une part les esclaves de la Couronne et d’autre part les esclaves appartenant à des particuliers. Cette distinction transparaît par exemple des articles 15 et 16 qui évoquent « l’esclave du palais » par opposition à « l’esclave d'un muskenum » :


« 15. Si quelqu’un a fait sortir de la grande porte (de la ville) ou bien un esclave du palais, ou bien une esclave du palais, ou bien un esclave de muskenum ou bien une esclave de muskenum, il sera tué.


16. Si quelqu’un a abrité dans sa maison ou bien un esclave, ou bien une esclave, fugitifs, appartenant au palais ou bien à un muskenum, et s’il ne l’a pas fait sortir à l’appel du crieur, ce maître de maison sera tué. »


S’agissant des motifs de la mise en esclavage, il apparaît que, comme à Sumer à l’origine, en Babylonie du IIème millénaire AEC, l’humain libre pouvait devenir esclave à la suite d’un endettement. Les articles 117 à 119 disposent :


«117. Si un homme a été contraint par une obligation et (s') il a dû vendre son épouse, son fils ou sa fille, ou bien (s') ils ont été livrés en sujétion, pendant 3 ans ils travailleront dans la maison de leur acheteur ou de leur assujettissant ; la quatrième année leur libération interviendra.


118. Si (c'est) un esclave ou une esclave (qui) a été livré en sujétion, (s') il laisse le marchand dépasser (le délai, ce dernier) pourra vendre (l'esclave) ; il ne pourra pas être revendiqué.


119. Si un homme a été contraint par une obligation et (s') il a dû vendre une sienne esclave qui lui avait mis au monde des enfants, (si) le propriétaire de l'esclave pèse l'argent que le marchand avait pesé, il pourra racheter son esclave. »


Le processus est clair. En Babylonie, la loi ou la société permettait de rembourser une dette en vendant un humain libre (article 117). Mais En Babylonie, la loi permettait aussi de rembourser une dette en contraignant un humain libre au travail forcé chez le créancier (article 117). La loi autorisait également que l’humain libre ainsi livré pour liquider une dette fût un membre de la famille du débiteur : femme, enfant (article 117). Toutefois, qu’il s’agît d’une vente ou d’une contrainte au travail forcé, l’aliénation de l’humain libre n’était pas définitive (article 117). En effet, le Code d’Hammourabi limite la durée de l’esclavage auquel l’humain libre était assujetti pour dette à trois ans. A la quatrième année donc, cet humain retrouvait son statut antérieur de libre. Cette restriction de durée serait vraisemblablement pour limiter les abus et protéger le débiteur. Mais il signifie aussi que le roi Hammourabi admettait l’idée que d’une part le travail de l’humain libre remboursait la dette et, d’autre part, qu’il la soldait au terme de trois années. L’acheteur devait donc tout mettre en œuvre pour tirer du travail de l’esclave, sur les 3 ans, au minimum l’équivalent du prix qu’il avait payé.


Il ressort des articles 118 à 119 ci-dessus mentionnés que tout débiteur disposant d’un esclave était aussi autorisé soit à le vendre pour rembourser sa dette, soit l’assujettir au travail forcé chez le créancier. Dans ce dernier cas cependant le propriétaire débiteur devait pendant le temps que l’esclave travaillait continuer à rembourser progressivement sa dette et la solder avant la fin de la troisième année. Passé ce délai, si la dette n’était pas soldée, le propriétaire perdait tout droit sur l’esclave qui devenait la propriété du marchand (créancier) : son ancien propriétaire ne pouvait plus le réclamer et le marchand avait le droit de le vendre (article 118). Une exception était celle de la femme esclave ayant donné des enfants à son propriétaire : ce délai de trois ans ne s’appliquait pas, l’esclave pouvait à n’importe quel moment être racheté par son maître (article 119).


Si la mise en esclavage pouvait être à l’initiative du débiteur lui-même (vendre ou assujettir au travail forcé quelqu’un de sa famille ou un esclave) comme cela transparaît des articles 117 à 119, elle pouvait aussi relever d’une démarche du créancier. Celui-ci avait la possibilité de saisir, pour garantir le paiement de sa créance, tout ce qu’il pouvait : un enfant, une épouse ou un époux, un esclave, un âne etc. Et c’était vraisemblablement le processus le plus courant au cas où le débiteur n’honorait pas sa dette comme suggéré par les articles 115 et 151 par exemple. Ainsi, une fois passée l’échéance fixée, toute personne dont la créance n’est pas remboursée par l’emprunteur agirait contre ses propres intérêts en temporisant. Elle n’avait aucune raison d’attendre :


« 115. Si quelqu'un doit recouvrer d'un homme de l'orge ou de l'argent et (s') il a pris sa garantie, et (si) la garantie, dans la maison de son preneur, est morte de mort naturelle, cette affaire n'entraîne pas réparation.


151. Si une femme qui demeure dans la maison d'un homme a obligé son mari à (lui) délivrer une tablette pour qu'un créancier de son mari ne puisse pas la saisir, si cet homme avait une dette avant qu'il ne prenne cette femme (en mariage), son créancier ne pourra en aucune manière saisir son épouse ; en revanche, si cette femme avait une dette avant qu'elle n'entre dans la maison de l'homme, son créancier ne pourra en aucune manière saisir son époux. »


Certains biens ne pouvaient être mis en garantie d’une dette : il s’agissait le plus souvent de biens de la Couronne dont l’usufruit était accordé au personnel travaillant pour le palais : soldats, administratifs, comme semblent l’indiquer les articles 38 et 39 :


« 38. Un soldat, un chasseur ou un "porteur de charge" ne peut (rien) assigner par écrit à son épouse ni à sa fille du terrain, du verger ou de la maison liés à son service ; il ne peut pas (en) livrer pour (se libérer d’) une obligation.


39. Du terrain, du verger, ou de la maison qu’il achète et dont il est propriétaire, il peut assigner (quelque chose) par écrit à son épouse ou à sa fille ; il peut aussi (en) livrer pour (se libérer d’) une obligation.»


Le Code livre certains des motifs pour lesquels les gens s’endettaient et pouvaient se retrouver en esclavage. Il insiste particulièrement, via les articles 42 à 52 par exemple, sur les emprunts en vue d’engager les activités agricoles. Alors, lorsque les récoltes s’avéraient insuffisantes et ne permettaient pas de rembourser les intérêts et le capital, l’emprunteur se trouvait endetté. Concrètement, plusieurs facteurs étant susceptibles de causer une récolte insuffisante, le Code spécifie que l’emprunteur ne pouvait être tenu pour débiteur et endetté qu’au cas où la mauvaise récolte relevait de sa responsabilité personnelle (insuffisance de travail etc.). Aussi le Code effaçait-il d’emblée, par son article 48, toute dette générée par de mauvaises récoltes provoquées par les catastrophes naturelles : orage, sécheresse etc. (article 48). Ces principes sont posés par exemple dans les articles 42 à 52 :


« 42. Si quelqu’un a pris en location un terrain pour le mettre en culture et (s’) il n’a pas fait pousser d’orge sur le terrain, on le convaincra de ne pas avoir travaillé convenablement le terrain, et il livrera au propriétaire du terrain de l’orge dans la même proportion que son voisin.


43. S’il n’a pas cultivé le terrain et (l’) a laissé à l’abandon, il livrera de l’orge au propriétaire du terrain dans la même proportion que son voisin ; en outre le terrain qu’il a laissé à l’abandon, il le défrichera au soc, le houera et le restituera au propriétaire du terrain.


44. Si quelqu’un a pris en location pour 3 ans un terrain en friche pour le mettre en valeur et (s’) il a laissé tomber le bras et n’a pas mis en valeur le terrain, la quatrième année, il défrichera le terrain au soc ; il (le) bêchera, puis (le) houera et (le) restituera au propriétaire du terrain. En outre, il mesurera 10 kur d’orge par bur.


45. Si quelqu’un a livré son terrain contre rapport à un laboureur et (s’) il a reçu le rapport de ce terrain, (si) ensuite le dieu Adad a noyé le terrain ou (si) une crue (l’) a emporté, le dommage est à la charge du laboureur seul.


46. S’il n’a pas reçu le rapport de son terrain - soit qu’il ait livré le terrain pour la moitié (de la récolte), soit qu’il l’ait livré pour un tiers - l’orge qui aura été produite (néanmoins) sur le terrain, le laboureur et le propriétaire du terrain la partageront suivant la proportion fixée.


47. Si le laboureur, parce qu’il n’a pas été payé de ses peines l’année précédente, a dit : "je veux (encore) cultiver le terrain", le propriétaire du terrain ne pourra pas s’(y) opposer ; c’est uniquement son laboureur (de l’année précédente) qui pourra cultiver son terrain, et, à la moisson, il prendra de l’orge suivant son contrat.


48. Si quelqu’un a une dette et (si) le dieu Adad a noyé son terrain, ou bien (si) une crue l’a emporté, ou bien (si), faute d’eau, de l’orge n’a pas été produite sur le terrain, en cette année-là il ne rendra pas d’orge à son créancier : il mouillera sa tablette et donc ne livrera pas l’intérêt dû pour cette année-là.


49. Si quelqu’un a reçu de l’argent d’un marchand et (s’) il a livré (en garantie) au marchand un terrain prêt à l’ensemencement d’orge ou de sésame, (s’) il lui a dit "cultive le terrain, puis rassemble et emporte l’orge ou le sésame qui seront produits" ; si un laboureur a fait pousser sur le terrain de l’orge ou du sésame, à la moisson, c’est le propriétaire du terrain seul qui prendra l’orge ou le sésame qui auront été produits sur le terrain, puis il livrera au marchand l’orge représentant l’argent qu’il a reçu du marchand ainsi que son intérêt ; en outre, il indemnisera le marchand des frais de la culture.


50. S’il a livré (en garantie) un terrain ensemencé (d’orge) ou un terrain ensemencé de sésame, c’est le propriétaire du terrain seul qui prendra l’orge ou le sésame qui auront été produits sur le terrain, puis il rendra au marchand l’argent et son intérêt.


51. S’il n’a pas d’argent pour rendre, il livrera au marchand (de l’orge ou) du sésame en contre-valeur de l’argent qu’il a reçu du marchand et de son intérêt, suivant la teneur des ordonnances du roi.


52. Si un laboureur n’a pas fait pousser sur le terrain de l’orge ou du sésame, (le créancier) ne pourra pas modifier son contrat.


Dans tous les cas, en Babylonie au IIème millénaire AEC, l’endettement apparaissait de loin comme la cause majeure de la mise en esclavage des individus. Et l’intérêt que les individus devaient payer sur le prêt principal occupait une partie importante du poids de l’endettement. Aussi, le roi Hammourabi, convaincu que seul l’interventionnisme étatique était en mesure d’imposer l’ordre social juste, et voulant à tout prix mettre en place un tel ordre social, s’était résolu à limiter toute forme d’abus. Ainsi, le roi avait imposé que le prêt reposât sur un contrat écrit devant témoins, prohibé le système de prêt à intérêts composés (dans lequel les intérêts s’ajoutent au capital prêté pour porter intérêts), administrait les taux de l’intérêt, obligeait les prêteurs à accepter toute forme de remboursement etc. Ce qu’il fit via les articles 89 à 95 :


« 89. Si un marchand a livré de l’orge en prêt, par kur il prendra [100] qa d’orge comme intérêt. S’il a livré de l’argent en prêt, par siqil d’argent il prendra 1/6e de siqil et 6 Se comme intérêt.


90, 91. Si un homme qui [a] une dette n’a pas d’argent pour rembourser, mais (s’) il a de l’orge, [le marchand] prendra pour son intérêt [tout ce qu’il faut d’orge] suivant les ordonnances du roi. Si le marchand a poussé son intérêt [au-delà] de [100 qa] pour 1 kur d’orge, [ou] au-delà d’1/6 de Siqil et 6 Se pour [1 siqil] d’argent et (s’)il (l’)a pris, il perdra chaque chose qu’il a livrée.


93. Si un marchand a livré en prêt de l’orge ou de l’argent et s’il a reçu l’intérêt de l’orge ou de l’argent [mais] (s’) il n’a pas défalqué tout ce qu’[il a reçu] d’orge [ou d’argent] et n’a pas rédigé une nouvelle tablette, ou bien (s’) il a ajouté l’intérêt au capital, ce marchand rendra au double tout l’orge qu’il a pris.


95. Si [un marchand] a livré en prêt [de l’orge ou de l’argent] sans [témoins ni contrat], il perdra chaque chose [qu’il a] livrée.


96. Si quelqu’un a reçu de l’orge ou de l’argent d’un marchand et (s’) il n’a pas d’orge ou d’argent pour rembourser, (s’) il a du bien, chaque chose qui existe entre ses mains il pourra (la) livrer à son marchand, devant témoins chaque fois qu’il (en) apporte ; le marchand ne peut pas s’y opposer, il doit accepter. »


Outre la dette, le Code d’Hammourabi suggère d’autres fondements à la mise en esclavage en Babylonie du IIème millénaire AEC. On pouvait en effet, pour avoir commis certaines fautes, être mis en esclavage : dans ce cas, la mise en esclavage servait à réparer la faute. Les articles 53 et 54 en donnent des précisions :


« 53. Si quelqu’un a été paresseux pour renforcer [la digue de] son [terrain] et (s’) il n’a pas renforcé sa digue, (si) dans [sa] digue une brèche s’est ouverte et (si), de ce fait, il a laissé les eaux emporter la terre à limon, l’homme dans la digue duquel une brèche s’est ouverte compensera l’orge qu’il a fait perdre.


54. S’il est incapable de compenser l’orge, on le vendra lui-même ainsi que ses biens, et les occupants de la terre à limon, dont les eaux ont emporté l’orge, partageront. »


Comme jadis au Sumer du IIIème millénaire AEC, on devenait aussi esclave en Babylonie par la naissance dès lors qu’on était né d’une mère esclave, la mère étant la personne du couple dont la descendance héritait son statut. Les esclaves étaient donc aussi issues de leur propre reproduction. Ce qu’indique en filigrane l’article 175 du Code :


« 175. Si un esclave du palais ou un esclave de muskenum a pris (en mariage) une fille d'homme libre et (si) elle a mis au monde des enfants, le propriétaire de l'esclave ne pourra pas revendiquer pour l'esclavage les enfants de la fille d'homme libre.»


Enfin, le Code suggère qu’un soldat combattant pour le compte de la Couronne et fait prisonnier pouvait devenir, en Babylonie, l’esclave de toute personne qui l’aurait acheté et ramené chez lui. Toutefois cet esclavage ne peut durer et en dernier ressort, la cour royale le supprimera en rachetant la liberté de l’esclave pour la lui rendre (article 32) :


« 32. Si un marchand a racheté un soldat ou un chasseur qui avait été fait prisonnier dans une mission du roi et (s’) il lui a fait regagner sa ville, s’il y a dans sa maison de quoi (le) racheter, c’est lui qui se rachètera lui-même ; s’il n’y a pas dans sa maison de quoi le racheter, il sera racheté par le temple du dieu de sa ville ; s’il n’y a pas dans le temple du dieu de sa ville de quoi le racheter, le palais le rachètera. Son terrain, son verger et sa maison ne peuvent pas être livrés pour son rachat. »


Cet article apparaît en réalité comme une incitation aux citoyens babyloniens à racheter les personnes en mission pour le roi (mission militaire, mission commerciale), faits prisonniers ailleurs afin que les citoyens babyloniens ne rechignent à s’engager au service de la Couronne.


Toutefois, l’article 32 laisse la porte ouverte à tout citoyen babylonien qui aurait le désir et les moyens, d’acheter, comme esclave à son service, à l’étranger, un prisonnier de guerre étranger ou tout esclave étranger. De fait, de tels captifs étrangers constituaient une partie des esclaves privés de la Babylonie du IIème millénaire AEC. Ce que confirment les articles 280 et 281 :


« 280. Si quelqu'un a acheté, en pays ennemi, un esclave (ou) une esclave de particulier, (si) au moment même où il est revenu au Pays, l'(ancien) propriétaire de l'esclave - homme ou femme - , a identifié son (ancien) esclave - homme ou femme - , si ces esclaves - homme ou femme - , sont originaires du Pays, leur libération interviendra sans le moindre argent.


281. S'ils sont originaires d'un pays étranger, l'acheteur dira, en présence du dieu, l'argent qu'il a pesé et l'(ancien) propriétaire de l'esclave - homme ou femme - remettra au marchand l'argent qu'il avait pesé ; ainsi il rachètera son esclave - homme ou femme.


Si une partie des esclaves babyloniens était d’origine étrangère, ce n’était pas une masse s’agissant particulièrement des esclaves détenus par les privés. La majorité des transactions sur les esclaves (achats, ventes) effectués par les marchands babyloniens au sein de la société portait sur des autochtones babyloniens. Par ailleurs, dans la société babylonienne, c’étaient les personnes aisées qui possédaient les esclaves et les besoins du pays en esclave, limités à la demande des plus aisés se trouvaient largement satisfaits par les esclaves locaux. Il n’y avait donc pas une grande nécessité à aller s’en procurer à l’étranger. De surcroît, les prisonniers de guerre ramenés de l’étranger par les rois babyloniens dans leur pays n’étaient pas vendus aux privés : ils rejoignaient les rangs des esclaves de la Couronne tandis qu’une partie pouvait faire l’objet de donation aux temples, auquel cas ils devenaient des oblats. Comme ce fut le cas dans nombre de pays dans l’antiquité, en effet, les rois babyloniens avaient la charge de faire vivre les temples en leur attribuant un ou des domaines, en les construisant et reconstruisant, en leur affectant du personnel etc. Ainsi, à l’ère néo-babylonienne, au Ier millénaire AEC, le roi Sargon II (règne : 721 à 705 AEC) fit dont de nombreux prisonniers faits parmi les Araméens au temple d’Uruk ; le roi Nabonide (règne de 556-539 AEC) fit don de nombreux captifs au temple de Sin à Ur ; les campagnes du roi Nabuchodosor II (règne : 605-562 AEC) avec la destruction de Jérusalem (598 AEC), la prise totale de la Judée (586 AEC), s’étaient soldées par des déportations en masse des Hébreux en Babylonie, dont une partie a été faite don aux temples, comme des captifs faits en Kemet (Egypte antique) lors de quelques campagnes etc.


A propos de la génération de l’esclavage, il convient de souligner ce qui peut apparaître comme un progrès dans la Babylonie du IIème millénaire. Le Code d’Hammourabi avait supprimé l’une des sources nourricières de l’esclavage au Sumer au IIIème millénaire AEC, à savoir le rapt des enfants. Le Code dispose en effet dans son article 14 que « Quiconque enlève le fils mineur d'un autre, est mis à mort. »


Même si le Code d’Hammourabi n’y insiste pas, il convient de souligner qu’à l’origine, notamment au Sumer au IIIème millénaire AEC, ce fut le déficit de moyens de subsistance face à la nécessité de survie qui avait produit l’esclavage primitif dans une société où chaque individu devait faire face à ses besoins. Les individus démunis et dépourvus de vivres se trouvaient contraints, pour survivre, de s’endetter en mettant en gage un bien patrimonial ou à défaut d’un tel bien de se mettre en « travail forcé » auprès des possédants, ou de se vendre à ceux-ci ou de leur vendre des enfants. Dans la Babylonie au deuxième millénaire AEC, ce fondement de l’esclavage persistait, aggravé de façon épisodique durant les périodes de famine (sécheresse, guerre etc.). A l’époque néobabylonienne, au Ier millénaire AEC, cette voie de l’esclavage persistait également : ont été en effet retrouvés des contrats de vente d’enfants par leurs parents ne disposant plus de vivres (Dromart, 2017). Et dans ces situations de détresse, la mise en esclavage d’un proche ou de soi-même (vente, travail forcé) restait l’ultime solution des individus.


§3) Nature, droits et devoirs de l’esclave babylonien du IIème millénaire AEC


A) L’esclave marqué d’un signe distinctif matériel


Comme jadis au Sumer, la société babylonienne était caractérisée par une distinction nette entre « esclaves » et « libres ». Les esclaves portaient un signe distinctif matériel comme en attestent par exemple les articles 226 et 227 du Code d’Hammourabi :


« 226. Si un barbier, sans l'autorisation du propriétaire de l'esclave, a rasé la mèche d'un esclave qui n'est pas à lui, on coupera le poignet de ce barbier.


227. Si quelqu'un a dupé un barbier et (s') il a rasé la mèche d'un esclave qui n'est pas à lui, cet homme on le tuera et à sa porte on l'exposera. Quant au barbier, il jurera "je l'ai rasé sans savoir", et il sera tenu quitte. »


Dans la société babylonienne du IIème millénaire, ce signe distinctif était une mèche de cheveux caractéristique, tressée en forme de chaine, que portait en permanence l’esclave. Son port signifiait que l’esclave était incessible. La tresse était rasée lorsque l’esclave recouvrait sa liberté ou lorsqu’il était à vendre. Dans la société néo-babylonienne, au Ier millénaire AEC, c’était le nom même du maître ou de la maîtresse qui était directement inscrit sur le corps de l’esclave, notamment sur sa paume.


B) L’esclave, un bien meuble, patrimonial et aliénable


Il convient de le rappeler, juridiquement « l’esclave » babylonien était, comme celui originel sumérien, la propriété de son maître ou de sa maîtresse. Bien meuble, il était aliénable et son propriétaire pouvait le vendre, en faire une donation, le léguer. Il en usait de façon discrétionnaire et pouvait le gager, le louer, le prêter, le mettre au travail forcé etc. L’article 118 du Code d’Hammourabi dispose par exemple que :


« 118. Si (c'est) un esclave ou une esclave (qui) a été livré en sujétion, (s') il laisse le marchand dépasser (le délai, ce dernier) pourra vendre (l'esclave) ; il ne pourra pas être revendiqué. »


En Babylonie au IIème millénaire AEC comme en Néo-Babylonie (Ier millénaire AEC) les parents ayant les moyens incluaient dans les biens composant la dot de leur fille (argent, ustensiles de maison etc.) l’esclave. Cette opération transférait la propriété de l’esclave du père de l’épouse à l’époux.


L’esclave étant un composant du patrimoine, l’aider à fuir, le voler, étaient passibles de la peine de mort, tandis que lutter contre l’évasion en ramenant tout esclave en fuite à son propriétaire était récompensé. Les articles 15 à 20 par exemple du Code d’Hammourabi stipulent en effet :


« 15. Si quelqu’un a fait sortir de la grande porte (de la ville) ou bien un esclave du palais, ou bien une esclave du palais, ou bien un esclave de muskenum ou bien une esclave de mukenum, il sera tué.


16. Si quelqu’un a abrité dans sa maison ou bien un esclave, ou bien une esclave, fugitifs, appartenant au palais ou bien à un muskenum, et s’il ne l’a pas fait sortir à l’appel du crieur, ce maître de maison sera tué.


17. Si quelqu’un a saisi dans la campagne ou bien un esclave ou bien une esclave, fugitifs et (s’) il l’a reconduit à son propriétaire, le propriétaire de l’esclave lui donnera 2 siqil d’argent.


18. Si cet esclave n’a pas voulu nommer son propriétaire, il le conduira au palais ; il fera l’objet d’une enquête et on le restituera à son propriétaire.


19. Si cet esclave, il l’a retenu dans sa maison (et si) ensuite l’esclave a été (sur)pris entre ses mains, cet homme sera tué.


20. Si l’esclave a disparu d’entre les mains de celui qui l’a saisi, cet homme, pour le propriétaire de l’esclave, prononcera le serment par le dieu et il sera tenu quitte. »


Toujours dans l’optique de protéger le patrimoine du propriétaire, tout dommage causé à un esclave nécessitait réparation au maître selon plusieurs articles du Code d’Hammourabi, par exemple, 116, 199, 219, 220, 229, 230, 231, 251, 252, lesquels disposent :


« 116. Si une garantie, dans la maison de son preneur, est morte à la suite de coups ou de mauvais traitements, le propriétaire de la garantie (en) convaincra son marchand ; s'il s'agit d'un enfant de l'homme (endetté), on tuera son enfant ; s'il s'agit d'un esclave de l'homme (endetté), il pèsera un tiers de mana d'argent. En outre, il perdra tout ce qu'il a livré, quoi que ce soit.


199. S'il a crevé l'œil de l'esclave d'un particulier, ou brisé l'os de l'esclave d'un particulier, il pèsera la moitié de son prix.


219. Si un médecin a pratiqué une grave incision sur un esclave de muskenum au moyen de la lancette de bronze et (s') il (l') a fait mourir, il rendra un esclave équivalent.


220. S'il a ouvert son arcade sourcilière au moyen de la lancette de bronze et (s') il a crevé son œil, il pèsera la moitié de son prix.»


229. Si un maçon a construit une maison pour quelqu'un, mais (s') il n'a pas renforcé son ouvrage et (si) la maison qu'il a construite s'est effondrée et (s') il a fait mourir le propriétaire de la maison, ce maçon sera tué.


230. Si c'est un enfant du propriétaire de la maison qu'il a fait mourir, on tuera un esclave de ce maçon.


231. Si c'est un esclave du propriétaire de la maison qu'il a fait mourir, il remettra au propriétaire de la maison un esclave équivalent.


251. Si le bœuf d'un homme a l'habitude de donner de la corne et (si) son quartier lui a [fait] savoir qu'il avait l'habitude de donner de la corne, (si) pourtant il n'a pas couvert sa corne ni surveillé de près son bœuf, et (si) ce bœuf a encorné quelqu'homme libre et (l') a fait mourir, il remettra une demi-mana d'argent.


252. S'il s'agit d'un esclave de particulier, il remettra 1/3 de mana d'argent. »


En vertu de ce principe de dédommagement, tout vendeur d’esclave devait garantir son produit contre les vices cachés. Ceux-ci pouvaient être de natures diverses : maladie, esclave d’autrui, etc. Ainsi, les articles 278 et 279 par exemple disposent :


« 278. Si quelqu'un a acheté un esclave (ou) une esclave et (si) son mois n'a pas été achevé sans que l'épilepsie se soit abattue sur lui, il (le) retournera à son vendeur et l'acheteur (re)prendra l'argent qu'il avait pesé.


279. Si quelqu'un a acheté un esclave (ou) une esclave et (s') il a donné lieu à revendication, son vendeur devra faire face à la revendication. »


C) Le droit à fonder une famille et le statut des descendants


Elément patrimonial, l’esclave babylonien était tenu d’être à la disposition de son propriétaire. Il n’avait pas le droit de s’absenter, de partir à sa guise ; cela équivaut à une évasion à laquelle toute contribution d’autrui était passible de la peine de mort de celui-ci. Renier son maître était aussi prohibé et l’esclave contrevenant avait l’oreille coupée (article 282) ; l’esclave encourait la même peine s’il frappait une personne qui n’est pas un esclave (article 205) :


« 205. Si un esclave de particulier a frappé la joue de quelque homme libre, on lui coupera l'oreille.


282. Si un esclave a dit à son propriétaire "tu n'es pas mon propriétaire", son propriétaire prouvera qu'il s'agit bien de son esclave et lui coupera l'oreille. »


L’esclave babylonien avait le droit de se marier, même avec des personnes de condition libre, et de fonder une famille ; l’incidence de l’union sur la nature juridique à la fois de chaque membre du couple et des descendants était codifiée par Hammourabi. Ainsi, c’était la femme qui transmettait aux descendants son statut juridique : si elle était libre, alors les enfants l’étaient aussi, précise l’article 175 :


« 175. Si un esclave du palais ou un esclave de muskenum a pris (en mariage) une fille d'homme libre et (si) elle a mis au monde des enfants, le propriétaire de l'esclave ne pourra pas revendiquer pour l'esclavage les enfants de la fille d'homme libre. »


A coup sûr, les esclaves se reproduisaient par mariage entre eux : si une femme esclave épousait un homme esclave, il n’y a pas d’ambiguïté : les descendants étaient esclaves. En revanche, si la femme esclave épousait un homme libre, ou était la concubine d’un homme libre, que devenaient les enfants et leur mère? Pas automatiquement des esclaves :


enfants et mère recouvraient la liberté dès que le mari (ou père) décédait ou même avant (article 171). Les articles 170, 171 apportent les précisions :


«


170. Soit un homme à qui son épouse initiale a mis au monde des enfants et son esclave a mis au monde des enfants ; (si) le père a dit de son vivant aux enfants que l'esclave lui a mis au monde "vous êtes mes enfants" (et s') il les a comptés avec les enfants de l'épouse initiale, après que le père sera allé au destin, des biens de la maison paternelle, les enfants de l'épouse initiale et les enfants de l'esclave feront le partage à égalité, (mais) c'est l'héritier, enfant de l'épouse initiale, qui choisit dans le partage ce qu'il veut prendre. »


171. Mais si le père n'a pas dit de son vivant aux enfants que l'esclave lui a mis au monde "vous êtes mes enfants", après que le père sera allé au destin, des biens de la maison paternelle les enfants de l'esclave ne feront pas le partage avec les enfants de l'épouse initiale. La libération de l'esclave et de ses enfants interviendra ; les enfants de l'épouse initiale ne revendiqueront pas les enfants de l'esclave pour la servitude. L'épouse initiale (re)prendra sa dot ainsi que le douaire que son mari lui a accordé (et) inscrit pour elle sur une tablette, et, dans la demeure de son mari elle résidera ; sa vie durant elle (en) jouira ; elle ne pourra pas (les) vendre ; sa succession reviendra à ses enfants exclusivement.»


D) Le droit d’avoir des biens et des activités indépendantes


Comme à l’origine, au IIIème millénaire AEC au Sumer, en Babylonie au IIème millénaire AEC, l’esclave pouvait posséder des biens et avoir des activités propres indépendantes de celles de son propriétaire. Cependant en dernier ressort, son patrimoine appartenait à son maître, qui pouvait le récupérer à son décès. Cela transparaît de l’article 176 du Code d’Hammourabi :


« 176. En outre, si un esclave du palais ou un esclave de mukenum a pris (en mariage) une fille d'homme libre, et (si), lorsqu'il l'a prise, elle est entrée dans la maison de l'esclave du palais ou un esclave de muskenum avec une dot de la maison de son père, et (si), depuis qu'ils se sont unis, ils ont fondé une maison (et) acquis des biens meubles, (si) dans la suite, l'esclave du palais ou l'esclave de muškēnum est allé au destin, la fille de l'homme libre (re)prendra sa dot ; d'autre part, chaque chose que son mari et elle ont acquise depuis qu'ils se sont unis, on partagera en deux, et, une moitié c'est le propriétaire de l'esclave qui (la) prendra, l'autre moitié c'est la fille de l'homme libre qui (la) prendra pour ses enfants.»


Dans le patrimoine de l’esclave babylonien entrait une grande variété de biens dont il pouvait disposer et user, des biens de première nécessité jusqu’aux biens de luxe. Ainsi, si traditionnellement c’était le propriétaire qui fournissait à l’esclave nourriture, vêtement, logement, à l’époque néobabylonienne (Ier millénaire AEC) par exemple, certains esclaves étaient largement en mesure de s’en passer. Ils possédaient jusqu’à leur maison où ils vivaient séparés, loin du domicile du maître ou de la maîtresse, disposaient de ressources financières conséquentes, possédaient d’autres esclaves, revêtaient des parures de luxe etc. (Dromart, 2017). C’était que l’esclave exerçait toute activité, depuis les activités artisanales jusqu’à celles de gestionnaire, d’entrepreneur : agent commercial du maître, gestionnaire de patrimoine agricole du maître, ouverture de commerces propres, location auprès de leurs maîtres de terres agricoles, semences, animaux de trait, organisation de leurs propres activités productrices, engagement des travailleurs, versement des rémunérations à ceux-ci puis des loyers aux maîtres et appropriation des profits. Des esclaves avaient ainsi pu, via leur ingéniosité, accumuler des richesses et étaient devenus des prêteurs d’argent. Dans la société babylonienne, il convient de le souligner, les activités productrices n’étaient pas le fait des seuls esclaves. D’ailleurs la société ne comportait pas une masse d’esclaves et ceux-ci n’étaient pas en nombre suffisant pour tout produire. Dans les unités de production, esclaves et personnes nées libres travaillaient souvent côte à côte. Par ailleurs, les esclaves entrepreneurs engageaient aussi des libres qui travaillaient dans leurs structures et étaient rémunérés par eux.


D) Valeur ou prix : l’esclave babylonien, un bien réservé aux riches


En Babylonie, au IIème millénaire AEC, le statut juridique de l’esclave, bien meuble et composant du patrimoine de son propriétaire, en faisait un bien aliénable et une marchandise. Le code d’Hammourabi n’en spécifiait toutefois pas le prix. Cependant via les diverses compensations qu’il ordonnait, le code permet d’en avoir une idée. Les articles 209, 213, 214, 251, 252 posent en effet :


« 209. Si quelqu'un a frappé quelque femme libre et (s') il lui a fait expulser le fruit de son sein, il pèsera 10 siqil d'argent pour le fruit de son sein.


213. Si c'est une esclave de particulier qu'il a frappé et à qui il a fait expulser le fruit de son sein, il pèsera deux siqil d'argent.


214. Si cette esclave est morte, il pèsera un tiers de mana d'argent.


251. Si le bœuf d'un homme a l'habitude de donner de la corne et (si) son quartier lui a [fait] savoir qu'il avait l'habitude de donner de la corne, (si) pourtant il n'a pas couvert sa corne ni surveillé de près son bœuf, et (si) ce bœuf a encorné quelqu'homme libre et (l') a fait mourir, il remettra une demi-mana d'argent.


252. S'il s'agit d'un esclave de particulier, il remettra 1/3 de mana d'argent. »


Ces compensations établissaient la valeur que le Code d’Hammourabi attribuait aux diverses catégories d’humains. Ainsi, causer la mort d’une esclave (article 214) ou d’un esclave (article 252) obligeaient à payer une compensation de 1/3 de mana d’argent. Telle était ce que valait l’esclave d’un particulier ou d’un privé. C’était naturellement que la valeur de l’esclave était inférieure à celle de l’homme né libre, fixée à 1/2 de mana d’argent (article 251 ci-dessus et 207 cidessous) : la valeur de l’humain libre étant de 50% supérieure à celle de l’esclave :


« 206. Si un homme libre a frappé un homme libre dans une rixe et (s') il lui a infligé une blessure, cet homme libre jurera "je l'ai frappé sans le vouloir" ; alors il désintéressera le médecin.


207. S'il est mort à la suite du coup qu'il a reçu, il jurera (de même) et, s'il [la victime] s'agit de quelque homme libre, il [l'auteur du coup] pèsera une demi-mana d'argent. »


Mais à quoi correspondait exactement la valeur de l’esclave c’est-à-dire quel en était le pouvoir d’achat ? Au temps d’Hammourabi, un siqil (ou shekel) valait 8 grammes et une mana d’argent valait environ 60 siqil. La valeur de compensation pour la perte de l’esclave s’élevait ainsi à 20 siqil et représentait deux ans de rémunérations d’un artisan, une mana d’argent étant ce que gagnait un artisan pendant six ans. Par ailleurs, comme l’indique l’article 228, la construction d’une maison de 35 m2 était rémunérée de 2 siqil, soit environ deux mois et demi de salaire d’un artisan ; la construction d’un bateau de 18 000 litres de tonnage valait aussi 2 siqil ou deux mois et demi de salaire d’un artisan :


« 228. Si un maçon a construit une maison pour quelqu'un et (la) lui a parfaite, pour 1 sar de bâti[35 m2] il lui remettra pour sa gratification 2 siqil d'argent.


234. Si un batelier a calfaté pour quelqu'un un bateau de 60 kur[18 000 litres], il lui remettra pour sa gratification 2 sicles d'argent.»


Ainsi, le prix d’un esclave permettait d’acquérir 10 bateaux de 18 000 litres ou 10 maisons de 35 m2. L’esclave babylonien n’était donc pas l’équivalent d’une pacotille et ne pouvait être accessible qu’aux couches sociales aisées.


Il convient toutefois de souligner que la valeur de compensation d’un esclave n’était en réalité qu’un « prix de justice » établi par le roi Hammourabi. Sur le marché de l’esclave, le prix était fonction de divers facteurs dont les plus saillants, aux yeux de l’acquéreur, étaient l’âge, le genre, l’état de santé, la qualification professionnelle. Il convient de rappeler qu’en Babylonie, si l’esclave était un composant du patrimoine de l’acquéreur, il représentait aussi et surtout pour celui-ci un investissement dont il espérait tirer des revenus futurs. La force de travail que représentait l’esclave était alors l’un des éléments les plus recherchés. Dans cette perspective, deux éléments jouaient un rôle clé : d’abord l’état de santé de l’esclave, celui-ci ne pouvant travailler qu’en étant en bonne santé, ensuite la qualification professionnelle ou la possession d’un savoir-faire particulier lié à un métier (bâtiment, menuiserie, forge, tissage, production de bière, boulangerie, tannage, agent commercial etc.). Le plus souvent, le propriétaire de l’esclave exploitait les compétences de ce dernier en le louant. En Babylonie, c’étaient les personnes de genre masculin qui exerçaient ces métiers liés à l’artisanat et possédaient les compétences requises, aussi étaient-elles les plus recherchées par les acquéreurs. Les femmes en revanche exerçaient principalement dans les tâches domestiques (entretien de la maison, cuisine, nettoyage, service à la personne etc.). Cette catégorie de qualification était moins recherchée et moins demandée. Les femmes devenaient le plus souvent, en tant qu’esclave, des concubines, ce qui n’était néanmoins pas de peu d’intérêt en Babylonie. Toutefois, le supplément de richesse que devait générer l’esclave étant l’objectif majeur des maîtres et maîtresses, les esclaves de genre masculin étaient les plus demandés et leur prix était en conséquence le plus élevé. Ce prix était d’autant plus élevé que l’esclave était jeune, et supposé de ce fait porteur d’une force de travail pouvant être exploitée plus longtemps. Ainsi, en Néo-Babylonie entre 600 et 560 AEC, le prix moyen d’une femme esclave s’élevait à 40 siqil (shekel) d’argent et celui d’un homme esclave à 50 siqil (shekel) d’argent (Dromart 2017) tandis que sur la période de la domination achéménide (540-330 AEC), ces prix avaient doublé. Ces niveaux de prix, très élevés, faisaient des esclaves babyloniens un produit de luxe accessible uniquement aux couches sociales aisées. L’esclavage en Babylonie n’était pas un esclavage de masse.


E) Rachat de liberté, affranchissement


Une des caractéristiques de l’esclavage originel au Sumer, au IIIème millénaire, était que l’esclave avait la possibilité de racheter sa liberté et d’obtenir son affranchissement. Ce qui n’était qu’une question de bon sens dès lors que ce fut de l’indigence, de la pauvreté, de l’absence de moyens à même de permettre de faire face à ses besoins, de l’endettement qui en avait résulté et de l’incapacité à rembourser, qu’avait émergé historiquement l’esclavage. En Babylonie, au IIème millénaire AEC, le rachat de la liberté et l’affranchissement étaient aussi effectifs. Par exemple, dans son article 32 (précédemment exposé), le Code d’Hammourabi pose la nécessité de rachat de la liberté des personnes au service de la Couronne faites esclaves. De même, l’article 117 du Code, déjà mentionné, fait injonction d’affranchir au terme de 3 ans, tout libre mis en esclavage pour endettement. Ces rachats de la liberté, et donc l’affranchissement, intervenaient en contrepartie d’un paiement : le libre vendu pour dette payait par son travail durant 3 ans tandis que le missionnaire du roi (soldat etc.) pouvait user d’un bien propre à lui pour se racheter ou à défaut de tels biens était racheté par la Couronne en dernier ressort. Un cas intrigue cependant, celui de l’esclave vendu pour endettement ou mis en travail forcé pour ce motif. Bien entendu, l’esclave pouvait être racheté dès lors que son propriétaire remboursait sa dette avant l’échéance des trois ans (article 118) ou à n’importe quel moment si l’esclave était une femme avec laquelle le propriétaire avait eu des enfants. Toutefois, lorsque ce rachat intervenait, il ne signifiait pas un affranchissement de l’esclave : celui-ci retrouvait sa condition d’esclave chez son maître. Pour se libérer donc, l’esclave devait payer lui-même, « peser ce que le maître avait pesé ». L’esclave pouvait utiliser à cette fin les biens dont il disposait : terrain, maison, verger, etc. comme le précise l’article 39 :


« 39. Du terrain, du verger, ou de la maison qu’il achète et dont il est propriétaire, il peut assigner (quelque chose) par écrit à son épouse ou à sa fille ; il peut aussi (en) livrer pour (se libérer d’) une obligation. »


Dans la société néo-babylonienne (Ier millénaire AEC), le processus de rachat de sa liberté par l’esclave paraissait avoir, dans les faits, marqué le pas tout comme l’affranchissement (Dromart, 2017) quand bien même le principe demeurait juridiquement. L’affranchissement était le plus souvent à l’initiative des propriétaires d’esclave et prenait tantôt la forme d’une modification du lien maître-esclave via l’adoption de l’ancien esclave par le maître ou la maîtresse ; tantôt, il se matérialisait par une contractualisation prévoyant que l’esclave continuât à subvenir aux besoins des propriétaires jusqu’à leur décès, ce dernier mettant fin au statut d’esclave : il n’y avait alors plus, à la mort du propriétaire, transmission aux héritiers et l’esclave se trouvait effectivement affranchi ; d’autres contrats spécifiaient qu’au décès du propriétaire l’esclave devait devenir serviteur d’un dieu dans un temple désigné : par ce processus l’esclave était aussi effectivement affranchi, passant alors au statut juridique d’oblat etc. A propos des oblats, il convient de souligner qu’ils n’étaient pas des esclaves du temple mais des dépendants. L’oblat ne pouvait être vendu comme esclave par le temple et ne l’était pas. Il était sous la responsabilité du temple et se trouvait au service de celui-ci. Il était logé, nourri et vêtu par le temple pour lequel il travaillait en contrepartie, pouvant faire tous types de travaux.


L’oblat pouvait prêter et emprunter de l’argent, louer ou faire louer une maison, un champ que le temple lui avait fournis, être partie juridique dans un procès, être témoin dans un contrat de reconnaissance de dette, témoigner en justice, fonder une famille etc. Le temple disposait toutefois d’un pouvoir juridique sur ses oblats, pouvait restreindre leur déplacement, pouvait les mettre en prison en son sein ; l’oblat ayant fui et rattrapé pouvait écoper d’un avertissement par marquage sur le corps.


Section 3) A Canaan, en « Terre promise » : le dieu Yahweh instituait l’esclavage


§1) Canaan avant l’immigration des Hébreux


« Terre promise » au patriarche Abraham et sa descendance par le dieu ancestral hébreu Yahvé, le territoire antique de Canaan correspond aujourd’hui à la région englobant Israël, la Palestine, l'ouest de la Jordanie, le Liban et l'ouest de la Syrie. Il ne s’agissait toutefois pas d’une région désertique, sans peuplement. Avant l’arrivée des Hébreux en effet, Canaan était occupé par diverses populations. Il s’agissait de populations nomades qui y étaient attestées depuis au moins 10 000 AEC. A la sédentarisation, outre l’élevage et l’agriculture, les Cananéens s’affirmaient dans les activités commerciales d’abord alimentées par la céramique et des poteries variées. Des centres urbains dont le plus ancien serait Jéricho s’étaient développés et le territoire était organisé en cités-Etats. Le commerce avait pris une importance particulière. A partir de 4000 AEC, on notait des échanges de plus en plus croissants entre ces cités-Etats cananéens et la vallée du Nil, notamment le territoire de Kemet (nommé Egypte après 330 AEC et sa conquête par Alexandre le Grand), qui fut le partenaire commercial le plus important de Canaan. Ces échanges furent une source d’enrichissement notable de ces cités-Etats cananéens, notamment Byblos, Sidon et Tyr : Byblos était célèbre par ses exportations de cèdre, de papyrus etc. ; Tyr par ses vêtements teintés par le violet du mollusque Murex ; Sidon également par sa production textile. Mais au-delà, les Cananéens étaient d’excellents artisans ; ils s’étaient montrés habiles dans le travail du cuivre, la fonte du bronze, la construction navale etc. Durant l'Âge du Bronze moyen (20001550 AEC) particulièrement, Canaan avait intensifié ses échanges commerciaux avec la Mésopotamie.


Culturellement et politiquement, Canaan fut sous l’influence à la fois de vallée du Nil, Kemet notamment, et de la Mésopotamie. A l'Âge du Bronze moyen (2000-1550 AEC) par exemple, les tombes des élites des cités-Etats cananéens étaient dotées en objets usuels élaborés (pratique de Kemet) tandis que les enfants étaient enterrés dans la maison (pratique mésopotamienne). Mais il convient de le souligner, au IIème millénaire AEC, Kemet avait étendu sa domination politique sur Canaan, lequel était devenu sa province. Durant la deuxième Période Intermédiaire de Kemet, 1780-1550 AEC, profitant de l’affaiblissement du pouvoir central, des populations nomades ou semi-nomades en provenance d’Orient et de Canaan, les Hyksos (Héka khasout en Medou Netjer, langue de Kemet), s’infiltraient progressivement en Kemet, dans la région du delta du Nil au nord-est et en prenait finalement le contrôle. Ils faisaient de la ville de Hout-Ouaret (Avaris selon les Grecs) leur capitale et fondaient deux dynasties parallèles (XVème et XVIème) qui régnaient sur la région du delta avec des souverains prenant des noms autochtones de Kemet. Ils avaient été finalement chassés en 1570 AEC par le roi de Kemet, Ahmose Ier. Les Hyksos s’étaient réfugiés à Canaan mais y furent poursuivis par les rois de Kemet qui étendaient leur domination politique sur Canaan et la Syrie alors devenus une dépendance au Levant. Sous le règne d’Akhenaton (1353-1336 AEC), Kemet disposait ainsi de trois provinces orientales, à savoir, Canaan au sud, Amurru au nord-ouest et Apu à l'est. Chacune de ces provinces était dotée d’une garnison et avait sa capitale où siégeait un gouverneur. Ainsi, les rois vassaux se trouvaient effectivement sous le contrôle de l’administration de Kemet. En Canaan, le roi Ramessou III (Ramses pour les Grecs) de Kemet, dont le règne s’étendait de 1184 à 1153 AEC, avait lancé la construction d’un temple dédié au dieu Amon à Gaza ; temple dénommé « château de Ramessou régent d'Iounou [Héliopolis] en terre de Canaan » et dont la construction fut achevée par son successeur Ramessou IV (1153 -1146 AEC). Cependant, après le règne de Ramessou III, le pouvoir politique de Kemet était lui-même entré dans une phase d’affaiblissement interne progressif de telle sorte que son emprise sur ses possessions territoriales du Levant s’effritait continûment pour disparaître totalement sous le règne de Ramessou XI (1098 -1069 AEC), à la fin de la XXème dynastie. Le territoire de Canaan échappait alors définitivement à la domination des souverains de Kemet.


La fin de la domination de Kemet sur Canaan en ce XIème siècle AEC coïncidait avec celle de nombreux pouvoirs du Levant, notamment l’empire hittite, le royaume d’Ugarit etc. Dans cette région, on assistait parallèlement à la montée en puissance des « Peuples de la Mer », des Araméens en Syrie et Haute Mésopotamie etc., tentant d’évincer les royaumes locaux. Canaan faisait particulièrement face à l’intrusion d’éléments externes notamment les Philistins sur la côte sud et les Israélites à l’intérieur des terres. Les Phéniciens qui émergeaient sur la côte nord, apparaissaient comme des descendants des cananéens de la période du Bronze. C’était déjà sous le règne du roi Ramessou V (1147 -1143 AEC) de Kemet, qu’avaient fait jour les rivalités entre ces éléments jusque-là externes tentant de s’approprier Canaan.


Mais qui étaient les Cananéens eux-mêmes ? Selon la Bible, il s’agissait de sept groupes, notamment « les Héthiens, les Guirgasiens, les Amoréens, les Cananéens, les Phéréziens, les Héviens et les Jébusiens » (Deutéronome 7 : 1).


Toutefois, il convient de souligner que l'origine des populations cananéennes est controversée. Plusieurs hypothèses sont avancées : descendants des populations locales installées avant le IIème millénaire AEC, descendants de populations ayant migré dans la région, à savoir les Amorrites, populations issues du croisement de ces deux groupes etc. Il importe de le souligner, Canaan était un territoire situé juste à l’issue de la deuxième voie majeure de sortie de l’homo sapiens négro-africain du continent africain, à savoir la voie dite du nord, reliant le territoire de Kemet au nord-est africain à l’Asie proche-orientale via le mont Sinaï. Dès lors, il était un lieu d’installation des populations sortant d’Afrique vers l’Asie. Les Cananéens du IIème millénaire AEC étaient donc aussi les descendants de ces premiers habitants de Canaan.


En matière de croyance, les Cananéens avaient un dieu suprême nommé El, doté de nombreuses hypostases notamment la déesse Ashera et son époux Baal, dieux de la fécondité, Yahweh, dieu de la Métallurgie etc. Des dieux sumériens étaient aussi attestés en Canaan comme Utu-Shamash, Enlil, Ninlil, Enki, Ninhursag etc. Particulièrement intéressant à noter est la présence en Canaan pré-hébreu d’un dieu de la Métallurgie portant la même dénomination que le dieu ancestral hébreu, soit Yahweh.


§1) Les pérégrinations des Hébreux


A) De Canaan en Kemet : le récit biblique, un mythe pur


Selon la Bible, les Hébreux représentent la famille ou plutôt les descendants d’Abraham, originaire de Mésopotamie. Vers 1760 AEC, le père d’Abraham (ou Abram), avec sa famille élargie, quittait la ville sumérienne d’Ur pour Canaan. Toutefois, sur le chemin, le groupe s’était arrêté à Charan où il était demeuré jusqu’à la mort du père d’Abraham, avant de rejoindre la terre promise Canaan :


« Voici la postérité de Térach. Térach engendra Abram, Nachor et Haran. -Haran engendra Lot. Et Haran mourut en présence de Térach, son père, au pays de sa naissance, à Ur en Chaldée. - Abram et Nachor prirent des femmes : le nom de la femme d'Abram était Saraï, et le nom de la femme de Nachor était Milca, fille d'Haran, père de Milca et père de Jisca. Saraï était stérile : elle n'avait point d'enfants.


Térach prit Abram, son fils, et Lot, fils d'Haran, fils de son fils, et Saraï, sa belle-fille, femme d'Abram, son fils. Ils sortirent ensemble d'Ur en Chaldée, pour aller au pays de Canaan. Ils vinrent jusqu'à Charan, et ils y habitèrent. Les jours de Térach furent de deux cent cinq ans ; et Térach mourut à Charan. » (Genèse 11 : 27 -32).


« Abram partit, comme l'Éternel le lui avait dit, et Lot partit avec lui. Abram était âgé de soixante-quinze ans, lorsqu'il sortit de Charan. Abram prit Saraï, sa femme, et Lot, fils de son frère, avec tous les biens qu'ils possédaient et les serviteurs qu'ils avaient acquis à Charan. Ils partirent pour aller dans le pays de Canaan, et ils arrivèrent au pays de Canaan. » (Genèse 12 : 4-5).


A Canaan, tandis que Lot s’était fixé dans la plaine du Jourdain à Sodome, Abraham parcourait sans cesse le pays de Canaan, prenant connaissance de sa beauté, de sa richesse et bâtissant dans chaque ville un autel pour son dieu : Sichem, Béthel, Gérar (Gen. 20 : 1), Beer-Schéba (Gen. 21 : 33) etc.


« Abram parcourut le pays jusqu'au lieu nommé Sichem, jusqu'aux chênes de Moré. Les Cananéens étaient alors dans le pays. L'Eternel apparut à Abram, et dit: Je donnerai ce pays à ta postérité. Et Abram bâtit là un autel à l'Eternel, qui lui était apparu. Il se transporta de là vers la montagne, à l'orient de Béthel, et il dressa ses tentes, ayant Béthel à l'occident et Aï à l'orient. Il bâtit encore là un autel à l'Eternel, et il invoqua le nom de l'Eternel. Abram continua ses marches, en s'avançant vers le midi. » (Genèse 12 : 6-9).


« Abram habita dans le pays de Canaan ; et Lot habita dans les villes de la plaine, et dressa ses tentes jusqu'à Sodome.» (Genèse 13 : 12).


Sans enfant à son arrivée à Canaan en raison de la stérilité de sa femme, Saraï, Abraham obtint de cette dernière une concubine qui était sa servante, une jeune fille originaire de Kemet (Egypte des Grecs) et nommée Agar. Il convient de souligner qu’il s’agit là d’une pratique très courante en Mésopotamie, lieu d’origine d’Abram, pratique révélé d’ailleurs par plusieurs articles du Code d’Hammourabi. Agar donna un fils à Abraham, alors âgé de 86 ans, fils nommé Ismaël. Ce fils, à l’évidence, ne convenait pas au dieu d’Abraham. Au chapitre 17 de la Genèse, le dieu annonçait à Abraham qu’il allait lui donner un fils par son épouse Saraï, laquelle désormais devait d’ailleurs s’appeler Sara ; le dieu requérait d’Abraham qu’il nommât ce fils à naitre Isaac ; il annonçait en outre au patriarche hébreu que c’était avec ce fils Isaac qu’il allait établir une alliance perpétuelle, pour sa postérité ; qu’Isaac allait avoir une postérité faite des nations ainsi que des rois de peuples. Aussi Abraham interpela-t-il son dieu à propos de son fils aîné Ismaël (Gen. 17 : 15-16 ; 18-21) :


« 15Dieu dit à Abraham : Tu ne donneras plus à Saraï, ta femme, le nom de Saraï; mais son nom sera Sara. 16 Je la bénirai, et je te donnerai d'elle un fils ; je la bénirai, et elle deviendra des nations ; des rois de peuples sortiront d'elle. 18 Et Abraham dit à Dieu : Oh ! qu'Ismaël vive devant ta face ! 19Dieu dit : Certainement Sara, ta femme, t'enfantera un fils ; et tu l'appelleras du nom d'Isaac. J'établirai mon alliance avec lui comme une alliance perpétuelle pour sa postérité après lui. 20 A l'égard d'Ismaël, je t'ai exaucé. Voici, je le bénirai, je le rendrai fécond, et je le multiplierai à l’infini ; il engendrera douze princes, et je ferai de lui une grande nation. 21 J'établirai mon alliance avec Isaac, que Sara t'enfantera à cette époque-ci de l'année prochaine. »


Le dieu d’Abraham choisit le signe de l’alliance qu’il entendait établir avec celui-ci et sa postérité : il s’agissait de la circoncision. Il annonçait alors au patriarche hébreu que c’était par l’effet de cette alliance qu’il était son dieu et le dieu de sa postérité. Aussi, faisait-il de la circoncision une obligation, non seulement pour tout Hébreu mais encore pour toute personne acquise contre argent par ce dernier (Gen. 17 : 5-14) :


« 5 On ne t'appellera plus Abram ; mais ton nom sera Abraham, car je te rends père d'une multitude de nations. 6 Je te rendrai fécond à l'infini, je ferai de toi des nations ; et des rois sortiront de toi. 7 J'établirai mon alliance entre moi et toi, et tes descendants après toi, selon leurs générations : ce sera une alliance perpétuelle, en vertu de laquelle je serai ton Dieu et celui de ta postérité après toi. 8 Je te donnerai, et à tes descendants après toi, le pays que tu habites comme étranger, tout le pays de Canaan, en possession perpétuelle, et je serai leur Dieu. 9 Dieu dit à Abraham : Toi, tu garderas mon alliance, toi et tes descendants après toi, selon leurs générations.10 C'est ici mon alliance, que vous garderez entre moi et vous, et ta postérité après toi: tout mâle parmi vous sera circoncis. 11 Vous vous circoncirez ; et ce sera un signe d'alliance entre moi et vous. 12 A l'âge de huit jours, tout mâle parmi vous sera circoncis, selon vos générations, qu'il soit né dans la maison, ou qu'il soit acquis à prix d'argent de tout fils d'étranger, sans appartenir à ta race. 13 On devra circoncire celui qui est né dans la maison et celui qui est acquis à prix d’argent ; et mon alliance sera dans votre chair une alliance perpétuelle. 14 Un mâle incirconcis, qui n'aura pas été circoncis dans sa chair, sera exterminé du milieu de son peuple : il aura violé mon alliance. »


Séance tenante et alors qu’Abraham était âgé de 99 ans, il s’était fait circoncire et avait fait circoncire son fils Ismaël ainsi que tous les siens :


« 23 Abraham prit Ismaël, son fils, tous ceux qui étaient nés dans sa maison et tous ceux qu'il avait acquis à prix d'argent, tous les mâles parmi les gens de la maison d’Abraham ; et il les circoncit ce même jour, selon l'ordre que Dieu lui avait donné. 24 Abraham était âgé de quatre-vingt-dix-neuf ans, lorsqu'il fut circoncis. 25 Ismaël, son fils, était âgé de treize ans lorsqu'il fut circoncis. 26 Ce même jour, Abraham fut circoncis, ainsi qu'Ismaël, son fils. » (Gen. 17 : 2326).


Remarquons qu’en choisissant la circoncision comme signe de son alliance avec son peuple, et en la rendant impérative, le dieu d’Abraham optait pour une institution négrosubsaharienne vieille de plusieurs dizaines de milliers d’années et en vigueur dans la vallée du Nil. S’agissait-il d’un héritage du séjour des Hébreux en Kemet ou des marques de plusieurs siècles de colonisation de Canaan par les Kemetiwou ?


En dehors d’Agar, la fille de Kemet qui lui avait donné Ismaël, Abraham avait eu une autre concubine, nommée Ketura, laquelle lui avait mis au monde 6 enfants et au total, Abraham eut 8 enfants :


« 1Abraham prit encore une femme, nommée Ketura. 2Elle lui enfanta Zimran, Jokschan, Medan, Madian, Jischbak et Schuach. » (Gen. 25 : 1-6) :


Toutefois, la préférence d’Abraham pour Isaac ne faisait l’ombre d’aucun doute, car à la fin de sa vie, qui aura duré 175 ans (Gen. 25 :7), il donna à ce dernier tous ses biens, se contentant de faire quelques dons aux fils des autres concubines tout en les renvoyant loin d’Isaac, dans le pays d’Orient : Abraham réserva donc la « terre promise », le pays de Canaan, à Isaac et sa postérité. Cette préférence, apparaît cependant in fine comme une application stricte de celle du dieu d’Abraham lui-même :


« 5Abraham donna tous ses biens à Isaac. 6Il fit des dons aux fils de ses concubines ; et, tandis qu'il vivait encore, il les envoya loin de son fils Isaac du côté de l'orient, dans le pays d'Orient. » (Gen. 25 : 5-6).


Plus précisément, la postérité d’Ismaël, connue pour être l’ancêtre des Arabes (les douze fils d’Ismaël), occupait, selon la Bible, les territoires allant de Havila, soit la Colchide, pays jouxtant la mer Noire, jusqu’à Schur, soit le désert de Paran situé dans la péninsule du Sinaï à l‘est de Kemet :


« 17 Et voici les années de la vie d’Ismaël : cent trente-sept ans. Il expira et mourut, et il fut recueilli auprès de son peuple. 18 Ses fils habitèrent depuis Havila jusqu'à Schur, qui est en face de l'Égypte, en allant vers l'Assyrie. Il s'établit en présence de tous ses frères. » (Gen. 25 : 17-18).


Quant à la descendance d’Isaac, elle est constituée des deux jumeaux Esaü et Jacob, issus de son union avec Rebecca.


Jacob est le troisième et dernier composant des trois principaux Patriarches des Hébreux : Abraham, Isaac, Jacob. Toutefois, la particularité de Jacob est que c’était de lui qu’étaient issues les douze tribus d’Israël, formant le peuple que Moïse avait conduit hors de Kemet vers la « Terre promise », Canaan.


Jacob avait eu quatre femmes : deux sœurs, Lea et Rachel (Gen. 29 : 16-31), chacune de celles-ci lui ayant donné une servante comme concubine, respectivement Zilpa et Bilha (Gen. 30 : 4 et 9). Des quatre femmes, Jacob eut 12 fils, à savoir 6 de Lea et 2 de chacune des trois autres (Gen. 29 : 32-35 ; 30 : 1-24 ; 35 : 23-26). C’était la postérité de ces 12 fils qui constituait les Hébreux que le dieu d’Abraham, d’Isaac et de Jacob avait sorti de Kemet.


Des 12 fils de Jacob, le plus doué fut Joseph, fils aîné de Rachel. Ses demi-frères le tenaient en haine, d’abord en raison de la préférence que lui témoignait leur père : la preuve, celuici lui offrit une tunique multicolore vraisemblablement de luxe. Plus grave à leurs yeux, Joseph leur racontait ses songes tendant à insinuer qu’eux tous seraient un jour amenés à se prosterner devant lui (Gen. 37 : 4-11). Alors un jour, tandis que ses frères étaient partis faire paître le troupeau paternel et qu’il tardait à rentrer, Jacob envoya Joseph sur leurs traces afin de s’enquérir d’eux. Le voyant poindre de loin, ses frères se mirent à comploter contre lui. Parvenu près d’eux, ils se saisirent de lui, lui ôtèrent sa tunique multicolore puis le jetèrent dans une citerne vide. Au passage des marchands ismaélites, ils le tirèrent de la citerne et le leur vendirent pour 20 sicles d’argent. Ces derniers, les marchands ismaélites, l’emmenèrent en Kemet (Egypte antique) (Gen. 37 : 18-28) où ils le vendirent à leur tour à un dénommé Potiphar, chef des gardes du roi du pays (Gen. 37 : 36).


Au service de son maître, Joseph était chargé d’administrer les biens de celui-ci. Ce qu’il fit brillamment, faisant prospérer le patrimoine du maître au-delà des espérances de celui-ci (Gen. 39 : 4-5). Convoité avec insistance par la femme de son maître, Joseph refusa toutes les avances de celle-ci. Un jour, elle finit par se jeter sur lui pour l’obliger à coucher avec elle. Joseph réussit à s’enfuir mais sa tunique resta entre les mains de sa maîtresse. Pour se venger, celle-ci s’en servit comme preuve, racontant l’histoire à l’envers à son mari et dénonçant les avances de Joseph ainsi que sa tentative de viol sur elle (Gen. 39 : 7-18). Là-dessus, le maître jeta Joseph en prison (Gen. 39 : 10-20). Dans la même prison, le roi de Kemet envoya deux de ses officiers fautifs, à savoir, le chef des échansons et le chef des panetiers. Un jour chacun de ces deux officiers fit un songe que Joseph, grâce à ses compétences en oniromancie, interpréta. Au chef des échansons, Joseph prédit qu’il allait être innocenté, libéré pour reprendre ses fonctions auprès du roi dans 3 jours (Gen. 40 : 9-13). En contrepartie de ce travail, Joseph demandait au chef-échanson de ne pas l’oublier lorsqu’il retrouvera ses fonctions et d’intercéder en sa faveur auprès du roi afin de le faire sortir de prison (Gen. 40 : 14). Interprétant le songe du chef des panetiers, Joseph lui prédit qu'il allait être pendu et dévoré par les oiseaux (Gen. 40 : 1619). Ces prophéties se réalisèrent (Gen. 40 : 20-22).


Deux ans plus tard, le roi de Kemet fit deux songes, voyant alterner dans le premier sept vaches grasses et sept vaches maigres, ces dernières finissant par dévorer les premières ; dans le second se furent sept épis montés sur une même tige qui alternent, les seconds, maigres, finissant par engloutir les premiers gras (Gen. 41 : 1–7). Personne parmi les autochtones n’ayant pu expliquer ces rêves, le chef des échansons se rappela de Joseph que le roi fit venir. Il interpréta les songes, prédisant sept années d’abondance et sept années de disette pour le pays (Gn. 41 : 25-32). Pour résoudre le problème, Joseph conseilla au roi de faire des réserves (Gen. 41 : 33-36). Emerveillé, le roi de Kemet chargea Joseph de l’organisation des réserves et l’éleva au rang de personnage le plus important dans le pays après lui-même (Gen. 41 : 37-45). Joseph avait effectivement constitué les réserves durant les années d’abondance (Gen. 41 : 47-49). Et c’était aussi lui qui gérait les réserves lorsque était survenue la famine, vendant des produits aux autochtones mais également aux étrangers qui accouraient de tous les pays étrangers (Gen. 41 : 54-57 ; 47 : 14).


A Canaan également, la famine faisait rage et Jacob, le père de Joseph, envoya ses enfants acheter du blé en Kemet. Joseph les reconnut et finit par leur pardonner leur faute (Gen. 42, 43, 44, 45). Puis il demanda à sa famille et aux fils d’Israël de le rejoindre et de venir vivre en Kemet, indiquant la région de Gosen dans le delta du Nil comme le lieu où il allait les installer (Gen. 45 : 9-11). Le roi de Kemet approuva le projet de Joseph, autorisa que les fils d’Israël vinssent s’installer en Kemet et mit à leur disposition ses moyens de transport (Gen. 45 : 17-20).


Le projet d’émigration vers Kemet fut également approuvé par le dieu d’Isaac (Gen. 46 : 2-4). Alors Jacob et ses descendants quittèrent Canaan pour Kemet, avec tous leurs biens : ils étaient en tout 70 personnes (Gen. 46 : 5-7 ; 26-27) à s’installer dans le delta du Nil (Gen. 47 : 1 ; 11). En Kemet, les fils d’Israël allaient devenir riches et se multiplier de façon impressionnante en quelques générations (Gen. 47 : 27) :


« 5 Jacob quitta Beer Schéba; et les fils d'Israël mirent Jacob, leur père, avec leurs enfants et leurs femmes, sur les chars que Pharaon avait envoyés pour les transporter. 6 Ils prirent aussi leurs troupeaux et les biens qu'ils avaient acquis dans le pays de Canaan. Et Jacob se rendit en Égypte, avec toute sa famille. 7 Il emmena avec lui en Égypte ses fils et les fils de ses fils, ses filles et les filles de ses fils, et toute sa famille. » (Gen. 46 : 5-7).


« 26 Les personnes qui vinrent avec Jacob en Égypte, et qui étaient issues de lui, étaient au nombre de soixante-six en tout, sans compter les femmes des fils de Jacob. 27 Et Joseph avait deux fils qui lui étaient nés en Égypte. Le total des personnes de la famille de Jacob qui vinrent en Égypte était de soixante-dix ». (Gen. 46 : 26-27)


« 27 Israël habita dans le pays d'Égypte, dans le pays de Gosen. Ils eurent des possessions, ils furent féconds et multiplièrent beaucoup. » (Gen. 47 : 27).


Quel crédit accorder au récit biblique ci-dessus rappelé ? Exprime-t-il des faits historiques ou ne s’agit-il que de légendes, de mythes ? Une chose est certaine : nous faisons face à des affirmations religieuses qui n’ont pas nécessairement besoin de preuves historiques. Les constructions relèvent plus du monde mythique qu’historique. Toutefois, qu’il s’agisse de légendes ou de mythes, ceux-ci s’appuient souvent sur des faits historiques et restent aussi une autre forme d’expression de l’histoire des sociétés humaines. Il est donc possible d’interroger les faits historiques sous-jacents aux récits religieux.


On peut ce faisant s’étonner en premier lieu de ce que l’être omniscient et omnipotent qu’était le dieu d’Abraham, d’Isaac et de Jacob, n’ait pas été en mesure d’anticiper et de conjurer de simples événements naturels comme des périodes de sécheresse plus ou moins longues pouvant générer des famines afin d’éviter que « son peuple » ne se trouvât contraint de quitter la « terre qu’il lui avait promise ». Autrement dit, dans l’hypothèse de l’omniscience et de l’omnipotence du dieu d’Abraham, la fuite des Hébreux vers Kemet avait-elle été effective ? En second lieu, et dans la mesure où le récit biblique lui-même s’appuie sur des lieux historiques, par exemple le territoire de Kemet, sa région nord (territoire de Gosen) etc., il invite à en vérifier l’historicité. Or, il reste curieux que le récit biblique n’ait jamais mentionné le nom du roi de Kemet sous lequel Joseph fit toutes les grandes réalisations qui lui étaient attribuées alors que fut cité celui du chef des gardes de ce roi qui aurait acheté Joseph en tant qu’esclave (Potiphar). Il est tout aussi curieux qu’aucune source historique de Kemet n’ait mentionné le personnage de Joseph, présenté dans le récit biblique comme l’homme le plus puissant de Kemet après le roi, personnage qui aurait joué un rôle de premier plan pendant au moins 14 ans, en organisant durant sept ans les réserves de vivres puis en gérant ces réserves durant sept années d’une famine redoutable ; Joseph grâce à qui les rois de Kemet auraient eu la propriété de toutes les terres du pays, excepté les domaines religieux (Gen. 47 : 20, 22), Joseph qui de surcroît aurait institué un impôt sur la production des agriculteurs (Gen. 47 : 24, 26). Très curieux également est le fait qu’aucune source historique de Kemet n’ait fait mention de l’accueil des Hébreux que le roi de Kemet aurait envoyé des chars du pays chercher jusqu’en Canaan etc. Il devient dans ces conditions, difficile de contredire les chercheurs qui voient dans le récit biblique relatif à Joseph, à l’organisation de l’installation officielle des Hébreux en Kemet, l’orchestration d’un mythe sur des faits réels. Au nombre de ces faits historiques, il convient de mentionner en premier lieu ce qui était l’une des caractéristiques sociales majeures en Kemet : l’ouverture aux étrangers. Quelle que fût son origine, non seulement tout étranger était accueilli, mais encore il pouvait exercer toute fonction sans exception, jusqu’à celle de vice-roi, comme la Bible le prétend pour Joseph. Et l’histoire témoigne que nombre d’étrangers sémites avaient été intégrés en Kemet et avaient occupé de hautes fonctions. De nombreuses communautés étrangères étaient ainsi accueillies et installées en Kemet durant les plus de trois mille ans d’histoire du pays.


La région du delta du Nil au nord-est fut celle où les rois de Kemet avaient le plus installé les populations en provenance du Proche-Orient, sémites ou non. Les grands travaux que conduisaient les rois de Kemet attiraient en effet et en continu une main-d’œuvre immigrée asiatique toujours accrue ; main d’œuvre que ces rois voyaient toujours d’un bon œil et installaient eux-mêmes officiellement dans le delta du Nil. A ces migrants légaux, s’ajoutaient toutefois d’autres, toujours en provenance du Proche-Orient, arrivant clandestinement dans la région du delta. L’équilibre démographique de la région du delta avait ainsi fini par être inversé : les étrangers, les migrants d’origine asiatique, étaient devenus la majorité de la population du delta du Nil. Progressivement, ils constituaient des chefferies locales, devenant héréditaires, que les rois autochtones eux-mêmes toléraient. Telle fut la source première de la naissance dans le delta du Nil, d’un pouvoir tenu par des descendants de migrants asiatiques. C’étaient ces populations constituées de migrants et de descendants de migrants asiatiques, sémites ou non, installées dans le delta du Nil depuis de longues années, et contrôlant la région, qui furent nommées Hyksos. Profitant de la période d’affaiblissement du pouvoir central autochtone (1780-1550 AEC) dite Deuxième Période Intermédiaire, les Hyksos s’érigeaient en dynasties parallèles. Il faut souligner que sur la Deuxième Période Intermédiaire, la région du delta du Nil enregistrait, comme depuis longtemps d’ailleurs, une nouvelle vague d’immigration de populations sémites provenant du désert du Sinaï, de Canaan, de Mésopotamie etc. Avec ce renfort, les Hyksos avaient même tenté de contrôler le pouvoir central et de dominer tout le pays de Kemet. Ils n’en furent chassés qu’en 1570 AEC par le roi Ahmose Ier. C’était vraisemblablement sur ce fait historique que la Bible orchestrait son mythe autour de Joseph et de la fixation des Hébreux en Kemet.


B) De Kemet à la terre promise


Triomphalement accueillis et installés en Kemet, à l’est du delta du Nil, si l’on en croit la Bible, les descendants d’Abraham, d’Isaac et de Jacob y poursuivaient leurs activités pastorales ancestrales, lesquelles prospéraient rapidement. A l’abri de tout souci d’ordre matériel et ayant accès au système de soin de Kemet alors considéré comme la plus performante au monde, les douze tribus d’Israël connaissaient une croissance démographique rapide leur conférant une puissance sociale de plus en plus affirmée : l’Exode (1 : 7) souligne :


«7 Les enfants d'Israël furent féconds et multiplièrent, ils s'accrurent et devinrent de plus en plus puissants. Et le pays en fut rempli. »


Ce qui, selon la Bible attisait la jalousie et la haine des autochtones Kemtiou (Exode 1 : 8-10) :


« 8 Il s'éleva sur l'Égypte un nouveau roi, qui n'avait point connu Joseph. 9 Il dit à son peuple : Voilà les enfants d'Israël qui forment un peuple plus nombreux et plus puissant que nous. 10 Allons ! Montrons-nous habiles à son égard ; empêchons qu'il ne s'accroisse, et que, s'il survient une guerre, il ne se joigne à nos ennemis, pour nous combattre et sortir ensuite du pays. »


Aussi le roi de Kemet décidait-il d’asservir les fils d’Israël auxquels il imposait dès lors des corvées, des travaux pénibles, notamment dans l’agriculture, dans la construction, les ayant ainsi forcés à bâtir les villes de Pithom (appellation autochtone : Tjekou ou Per-Atoum) et Ramses (appellation autochtone : Pi-Ramessou ou Per-Ramessou) si l’on en croit la Bible (Exode 1 : 11, 13, 14) :


« 11 Et l'on établit sur lui des chefs de corvées, afin de l'accabler de travaux pénibles. C'est ainsi qu'il bâtit les villes de Pithom et de Ramsès, pour servir de magasins à Pharaon. 13 Alors les Égyptiens réduisirent les enfants d'Israël à une dure servitude. 14 Ils leur rendirent la vie amère par de rudes travaux en argile et en briques, et par tous les ouvrages des champs : et c'était avec cruauté qu'ils leur imposaient toutes ces charges. »


Toutefois, si l’on en croit la Bible, rien n’y fit : la communauté d’Israël poursuivait sa croissance. Aussi le roi de Kemet tentat-il l’élimination physique des nouveau-nés mâles hébreux (Exode 1 : 12, 15, 16, 22) :


« 12 Mais plus on l'accablait, plus il multipliait et s’accroissait ; et l'on prit en aversion les enfants d'Israël. 15 Le roi d'Égypte parla aussi aux sages-femmes des Hébreux, nommées l'une Schiphra, et l'autre Pua. 16 Il leur dit : Quand vous accoucherez les femmes des Hébreux et que vous les verrez sur les sièges, si c'est un garçon, faites-le mourir ; si c'est une fille, laissez-la vivre. 17 Mais les sagesfemmes craignirent Dieu, et ne firent point ce que leur avait dit le roi d’Égypte ; elles laissèrent vivre les enfants. 22 Alors Pharaon donna cet ordre à tout son peuple : Vous jetterez dans le fleuve tout garçon qui naîtra, et vous laisserez vivre toutes les filles. »


Des doutes, le récit biblique soulève fortement. En voici quelques-uns. Les recherches sur l’histoire de Kemet se caractérisent aujourd’hui par un consensus notable sur le fait que ce pays n’avait jamais pratiqué l’esclavage durant les plus de trois mille ans d’existence de sa civilisation (Testart, 1998). Ce n’était qu’à partir du déclin de Kemet et de la fin de sa civilisation, marqués par une conquête et une domination étrangères ininterrompues à ce jour, depuis le VIème siècle AEC, notamment par les Assyriens, les Perses, les Grecs, les Romains, les Arabes, que ces envahisseurs y avaient introduit l’esclavage qu’ils pratiquaient chez eux traditionnellement. Il est hautement probable que la mise en esclavage des Hébreux en Kemet, que le récit biblique évoque ne soit qu’un fait tardif qui s’était produit sous ces envahisseurs étrangers. D’une part, le pays de Kemet n’avait commencé à porter la dénomination Egypte que sous les envahisseurs grecs, à partir du IVème siècle AEC ; d’autre part, l’histoire atteste que sous l’administration romaine du pays (30 AEC-640 EC), les Romains y avaient déporté et asservi une population juive. En effet l’historien Flavius Josephus affirme qu’à l’issue de la première guerre judéo-romaine de 70 EC, remportée par les Romains, ceux-ci avaient déporté une partie des juifs faits prisonniers vers l’Egypte et les avaient alors faits travailler sur les grands chantiers de ce pays (Robert, 2014). Ces juifs étaient donc des esclaves publics du pouvoir romain, contraints de travailler en Egypte.


Avant ces cas récents, et lorsque la civilisation de Kemet n’avait pas encore connu la décadence, on n’y pratiquait pas l’esclavage. Les fils d’Israël qui y étaient, notamment les Hyksos du IIème millénaire AEC, n’étaient pas vendus, n’étaient pas acquis contre l’argent, n’étaient pas séquestrés ; ils étaient rémunérés pour leur travail comme toutes les autres communautés étrangères du pays. De surcroit, la Bible avance comme preuves de réduction des fils d’Israël en esclavage, les corvées, la pénibilité des tâches qu’ils avaient à accomplir. Or, l’on peut être soumis à des corvées ou à des tâches pénibles sans être esclave ! Par ailleurs, comment une société pratiquant l’esclavage et qui aurait tout intérêt à ce que le nombre d’esclave crût afin d’en tirer bénéfice, puisse se mettre à vouloir supprimer les nouveau-nés des esclaves ? Le prétendu mot d’ordre du roi de Kemet demandant à son peuple de jeter à la rivière tout nouveau-né mâle hébreu est d’autant plus douteux et imaginaire qu’il n’était pas observé par la fille même du roi et qu’il était contredit par le récit biblique du sauvetage du bébé Moïse, jeté au bord du fleuve par sa mère et sauvé par cette fille du roi bien qu’elle l’eût parfaitement identifié comme un jeune hébreu (Exode 2 : 1-10) :


«1 Un homme de la maison de Lévi avait pris pour femme une fille de Lévi. 2 Cette femme devint enceinte et enfanta un fils. Elle vit qu'il était beau, et elle le cacha pendant trois mois. 3 Ne pouvant plus le cacher, elle prit une caisse de jonc, qu'elle enduisit de bitume et de poix ; elle y mit l'enfant, et le déposa parmi les roseaux, sur le bord du fleuve. 4 La sœur de l'enfant se tint à quelque distance, pour savoir ce qui lui arriverait. 5 La fille de Pharaon descendit au fleuve pour se baigner, et ses compagnes se promenèrent le long du fleuve. Elle aperçut la caisse au milieu des roseaux, et elle envoya sa servante pour la prendre. 6 Elle l'ouvrit, et vit l’enfant : c'était un petit garçon qui pleurait. Elle en eut pitié, et elle dit : C'est un enfant des Hébreux ! 7 Alors la sœur de l'enfant dit à la fille de Pharaon : Veux-tu que j'aille te chercher une nourrice parmi les femmes des Hébreux, pour allaiter cet enfant ? 8 Va, lui répondit la fille de Pharaon. Et la jeune fille alla chercher la mère de l'enfant. 9 La fille de Pharaon lui dit : Emporte cet enfant, et allaite-le-moi ; je te donnerai ton salaire. La femme prit l'enfant, et l'allaita. 10 Quand il eut grandi, elle l'amena à la fille de Pharaon, et il fut pour elle comme un fils. Elle lui donna le nom de Moïse, car, dit-elle, je l'ai retiré des eaux. »


Outre le fait que le nom « Moïse », typiquement subsaharien et particulièrement de Kemet, ne signifie aucunement « sauvé des eaux » comme le prétend la Bible, mais dérive plutôt du Medou netjer (langue de Kemet) « Mes, Mesese, Mesi, Mesa, Mesou, Mose, Mas, Masese etc. » signifiant « né de ; engendré par» (exemple : Ramessou = né de Ra ; Djehoutymes = né de Djehouty ; Ahmose = né de Ah etc.), l’on doit souligner que la légende du bébé Moïse jeté au bord du fleuve dans une caisse de jonc enduite de bitume et poix, est pratiquement la même que celle du roi mésopotamien Sargon d’Akkad (règne : 2334 à 2279 AEC) : le bébé Sargon, conçu et enfanté en secret par une prêtresse fut jeté par celle-ci dans le fleuve Euphrate, enveloppé dans un panier de joncs avec du bitume ; puis, il fut ramassé par un puiseur d’eau qui l’a pris pour son fils et élevé. Il est intéressant de noter que si le bitume était un matériau courant en Mésopotamie, il fut en revanche inconnu en Kemet : ce détail semble indiquer que ce fut le rédacteur de la Genèse qui avait emprunté le récit mésopotamien. Rappelons en outre que les Hébreux, par leur ancêtre Abraham, étaient originaires de Mésopotamie. Par railleurs, au VIIIème siècle AEC, le royaume d’Israël (royaume du nord) fut vaincu par le roi assyrien Sargon II, lequel déporta l'élite de la population israélite en Assyrie à Ninive en 722 AEC et la remplaça localement par des colons mésopotamiens. D’autres déportations des Hébreux eurent lieu, touchant cette fois-ci le royaume de Juda (royaume du sud), à la suite des conquêtes du roi Nabuchodonosor II (règne : 604-562 AEC) de néoBabylonie en 598, 587 et 581 AEC : les dirigeants et leurs familles, l’élite israélite, la population de Jérusalem, furent déportés en Babylonie. C’étaient les réflexions ainsi que les écrits de l’élite israélite durant cet exil qui constituaient la source du texte biblique. Ces réflexions et ces écrits avaient donc largement puisé dans les sources mésopotamiennes. D’où la similitude entre l’histoire du bébé Moïse et celle du bébé Sargon d’Akkad.


D’origine extraordinaire, Moïse était promis à un grand destin. C’était en effet à lui que fit appel le dieu d’Abraham, d’Isaac et de Jacob pour libérer son peuple qui croupirait sous la servitude en Kemet (Exode 3 : 1, 2, 4-7, 10) : « 1 Moïse faisait paître le troupeau de Jéthro, son beau-père, sacrificateur de Madian ; et il mena le troupeau derrière le désert, et vint à la montagne de Dieu, à Horeb. 2 L'ange de l'Éternel lui apparut dans une flamme de feu, au milieu d'un buisson. Moïse regarda ; et voici, le buisson était tout en feu, et le buisson ne se consumait point. 4 L'Éternel vit qu'il se détournait pour voir ; et Dieu l'appela du milieu du buisson, et dit : Moïse ! Moïse ! Et il répondit : Me voici ! 5 Dieu dit : N'approche pas d'ici, ôte tes souliers de tes pieds, car le lieu sur lequel tu te tiens est une terre sainte. 6 Et il ajouta : Je suis le Dieu de ton père, le Dieu d'Abraham, le Dieu d'Isaac et le Dieu de Jacob. Moïse se cacha le visage, car il craignait de regarder Dieu. 7 L'Éternel dit : J'ai vu la souffrance de mon peuple qui est en Égypte, et j'ai entendu les cris que lui font pousser ses oppresseurs, car je connais ses douleurs. 10 Maintenant, va, je t'enverrai auprès de Pharaon, et tu feras sortir d'Égypte mon peuple, les enfants d'Israël. »


La mission que le dieu d’Abraham confiait à Moïse était triple : (i) convaincre les enfants d’Israël que le dieu de leurs pères lui était apparu et avait demandé qu’ils quittassent Kemet pour la terre promise, le pays qu’habitaient « les Cananéens, les Héthiens, les Amoréens, les Phéréziens, les Héviens et les Jébusiens » ; (ii) se rendre auprès du le roi de Kemet et lui demander la permission de laisser sortir du pays, pour trois jours, les enfants d’Israël afin que ceux-ci fissent des sacrifices au dieu de leurs ancêtres dans le désert ; (iii) faire sortir les enfants d’Israël de Kemet et les conduire à la terre promise (Exode 3 : 8, 16-18). Malgré les réticences de Moïse, le dieu d’Abraham réussit à le convaincre d’assurer la mission et adjoignait à Moïse, pour conduire cette mission, son frère aîné Aaron (Exode 3 : 11, 12, 20 ; Exode 4 : 1-17 ; Exode 6 : 2930 ; Exode 7 : 1-2). L’Eternel assurait à Moïse qu’il effectuerait lui-même tout le travail, surtout lorsqu’il se trouverait auprès du roi de Kemet et qu’il frapperait son pays de plusieurs plaies pour le faire céder. Pour démontrer sa puissance et sa supériorité au regard du dieu de Kemet, le dieu d’Abraham endurcissait lui-même le cœur du roi de Kemet afin que ce dernier s’obstinât dans le refus de laisser sortir les enfants d’Israël et lui permettre de frapper son pays de divers fléaux (Exode 3 : 19-20 ; Exode 7 : 3-5, 13 ; Exode 10 : 20 ; 27 ; Exode 11 : 9).


Les choses se passèrent comme prévues par le dieu d’Abraham qui frappait successivement Kemet de dix fléaux, notamment : le fléau du sang transformant tous les cours d’eaux du pays en sang (Exode 7 : 20, 21) ; le fléau des grenouilles : celles-ci couvrirent tout le pays de Kemet (Exode 8 : 5 , 6) ; le fléau des poux, transformant toute la poussière de la terre en poux dont humains et animaux furent tous couverts dans Kemet (Exode 8 : 12) ; le fléau des mouches venimeuses ayant envahi et dévasté tout Kemet (Exode 8 : 20-24) ; le fléau de la mortalité des troupeaux par lequel le dieu d’Abraham détruisit tous les troupeaux des autochtones de Kemet, ne laissant survive que ceux des enfants d’Israël dans le nord-est du pays (Exode 9 : 1-6) ; le fléau de la poussière : le dieu d’Isaac et de Jacob transforma quelques poignées de cendre en une poussière gigantesque ayant couvert tout Kemet et provoqué « sur les hommes et sur les animaux, des ulcères formés par une éruption de pustules. » (Exode 9 : 8-10) ; le fléau de la grêle : le dieu d’Abraham fit tomber une grêle terrible frappant humains, animaux, herbes et brisant tous les arbres, dans tout Kemet sauf la région de Gosen où vivaient les enfants d’Israël (Exode 9 : 22-26) ; le fléau des sauterelles : le dieu de Jacob fit cellesci envahir tout Kemet et dévorer tout ce que la grêle avait laissé, herbes, fruits, feuilles (Exode 10 : 12-15) ; le fléau des ténèbres : l’Eternel de Moïse plongeait tout le pays de Kemet, excepté le nord-est du delta du Nil où vivaient les enfants d’Israël, dans des ténèbres puissantes empêchant quiconque de voir quoi que ce soit et immobilisant tout le monde durant trois jours (Exode 10 : 21-23) ; le fléau de la mort des premiers-nés : l’Eternel de Moïse extermina en l’espace d’une nuit, tous les premiers-nés de tous les humains et tous les animaux de Kemet, exceptés ceux des enfants d’Israël y vivant dans le nord-est du delta du Nil(Exode 12 : 29-30).


Si saisissants que sont ces fléaux, il convient de les replacer toutefois dans leur contexte historique. Soulignons d’abord que le fléau du sang par exemple existait bien dans une tablette sumérienne en Mésopotamie : la déesse Inanna avait lancé trois fléaux sur Sumer dont le premier transformait les eaux des puits du pays en sang et le deuxième a soulevé des vents et des ouragans qui avaient dévasté le pays. S’agissant de l’extermination des premiers-nés de Kemet par l’Eternel de Moïse, tout porte à croire qu’il ne s’agit que de la reprise d’une ancienne tradition sémitique, les Sémites ayant l’habitude de sacrifier leurs premiers-nés humains au dieu Baal. Par ailleurs à Canaan, on sacrifiait les enfants par le feu au dieu Moloc. Les autres plaies n’expriment en réalité que des phénomènes naturels connus en Kemet : il existait des saisons où les mouches étaient plus nombreuses, tout comme les grenouilles, les poux etc. ; des irruptions de sauterelles envahissant le pays et détruisant les récoltes se produisaient ; par moments, des maladies ravageaient les troupeaux, la basse-cour ; les tempêtes de poussières s’élevant du désert du Sahara avec des brumes de sable remplissant l’atmosphère étaient reçues en Kemet et au-delà ; des éclipses totales de soleil se produisaient avec l’obscurité envahissant la terre en pleine journée etc. Le plus souvent, nombres de ces plaies naturelles pouvaient affecter certaines régions du territoire et épargner d’autres. Si bien qu’historiquement, l’Eternel de Moïse n’avaient rien inventé de nouveau par ces fléaux lancés sur Kemet. D’ailleurs en tant que puissance omnipotente, il avait les moyens de faire sortir son peuple de Kemet et lui révéler toute sa puissance sans que de tels fléaux fussent nécessaires.


Selon le récit biblique, par suite du dernier fléau ayant frappé Kemet, la mort des premiers-nés, son roi avait chassé les fils d’Israël du pays (Exode 12 : 29-33) :


« 31 Dans la nuit même, Pharaon appela Moïse et Aaron, et leur dit : Levez-vous, sortez du milieu de mon peuple, vous et les enfants d'Israël. Allez, servez l'Éternel, comme vous l'avez dit. 32 Prenez vos brebis et vos bœufs, comme vous l'avez dit ; allez, et bénissez-moi. »


Dans la foulée de cette injonction royale, les enfants d’Israël quittèrent Kemet pour Succot, partant de la ville de Pi-Ramessou, au nord-est, dans le delta du Nil et en emportant tout ce qui leur appartenait. Ils étaient nombreux à en croire la Bible : de 70 personnes arrivées au départ, ils sortaient 430 ans plus tard au nombre de 600 mille, sans compter les enfants : (Exode 13 : 37, 38, 40) :


« 37 Les enfants d'Israël partirent de Ramsès pour Succoth au nombre d'environ six cent mille hommes de pied, sans les enfants. 38 Une multitude de gens de toute espèce montèrent avec eux ; ils avaient aussi des troupeaux considérables de brebis et de bœufs. 40 Le séjour des enfants d'Israël en Égypte fut de quatre cent trente ans.»


L’Eternel de Moïse conduisait lui-même les fuyards dont il se trouvait physiquement à la tête sous la forme d’une colonne de nuée le jour et d’une colonne de feu la nuit (Exode 13 : 21). Chemin faisant, alors qu’ils campaient près de la mer, avant le passage de la mer Rouge, le roi de Kemet se serait lancé à leur poursuite, avec une armée regroupant six cents chars d’élite et tous les chars du pays (Exode 13 : 5-7, 9-10). Rattrapés, les fuyards s’engageaient dans la mer Rouge que leur dieu asséchait devant eux tout en la laissant engloutir l’armée de Kemet qui les poursuivait (Exode 14 : 16, 22, 23, 27) :


« 16 Toi, lève ta verge, étends ta main sur la mer, et fends-la; et les enfants d'Israël entreront au milieu de la mer à sec. 22 Les enfants d'Israël entrèrent au milieu de la mer à sec, et les eaux formaient comme une muraille à leur droite et à leur gauche. 23 Les Égyptiens les poursuivirent ; et tous les chevaux de Pharaon, ses chars et ses cavaliers, entrèrent après eux au milieu de la mer. 28 Les eaux revinrent, et couvrirent les chars, les cavaliers et toute l'armée de Pharaon, qui étaient entrés dans la mer après les enfants d’Israël ; et il n'en échappa pas un seul. »


Ce fut la victoire des enfants d’Israël qui traversaient ainsi la mer Rouge sous la conduite du dieu d’Abraham en personne, lequel les avaient guidés jusque dans le désert du Sinaï, où ils parvinrent au terme de trois mois de traversée ; ils campaient alors face à la montagne (Exode 19 : 1-2).


Tandis que les enfants d’Israël campaient au pied du mont Sinaï, Moïse fut le seul autorisé à aller au sommet de la montagne auprès de l’Eternel : il y avait séjourné 40 jours et 40 nuits, à deux reprises. Ce fut là que le dieu d’Abraham lui avait enseigné toutes ses lois, un ensemble de prescriptions religieuses, sociales, alimentaires. Ce fut là également que ce dieu avait lui-même écrit ses lois sur deux tables du témoignage qu’il avait remises à Moïse (Exode 31 : 18 ; Exode 32 : 15-16) :


« 18 Lorsque l'Éternel eut achevé de parler à Moïse sur la montagne de Sinaï, il lui donna les deux tables du témoignage, tables de pierre, écrites du doigt de Dieu. » (Exode 31 : 18) ;


« 15 Moïse retourna et descendit de la montagne, les deux tables du témoignage dans sa main; les tables étaient écrites des deux côtés, elles étaient écrites de l'un et de l'autre côté. 16 Les tables étaient l'ouvrage de Dieu, et l'écriture était l'écriture de Dieu, gravée sur les tables. » (Exode 32 : 15, 16).


Les lois de l’Eternel de Moïse sont égrenées dans les chapitres 20 à 23 de l’Exode.


Lorsque les tâches à accomplir dans le désert lui paraissaient terminées, le dieu d’Abraham avait ordonné à Moïse de conduire les enfants d’Israël en Terre promise, au pays de Canaan (Exode 33 : 1-3) :


« 1 L'Éternel dit à Moïse : Va, pars d'ici, toi et le peuple que tu as fait sortir du pays d’Égypte ; monte vers le pays que j'ai juré de donner à Abraham, à Isaac et à Jacob, en disant : Je le donnerai à ta postérité. 2 J'enverrai devant toi un ange, et je chasserai les Cananéens, les Amoréens, les Héthiens, les Phéréziens, les Héviens et les Jébusiens. 3 Monte vers ce pays où coulent le lait et le miel. Mais je ne monterai point au milieu de toi, de peur que je ne te consume en chemin, car tu es un peuple au cou roide. ».


Toutefois, parvenus aux portes de la Terre promise, les enfants d’Israël, par couardise, avaient refusé d’attaquer les Cananéens ; ils déclenchèrent alors la colère de l’Eternel de Moïse qui décida en conséquence qu’ils devaient demeurer dans le désert encore 40 ans, jusqu’à ce qu’ils y mourussent (Nombres 14 : 26-35) ; Moïse et Aaron furent également punis par le Dieu d’Israël et interdits d’entrer en Terre promise pour n’avoir pas cru en l’Eternel (Nombres 20 : 12). Moïse mourut alors dans le désert, sur le mont Nébo (Jordanie contemporaine) à l’âge de 120 ans. Auparavant, il prit soin de désigner comme successeur, chargé de conduire les enfants d’Israël en Terre promise, Josué, par ailleurs lavé de tout soupçon par le Dieu d’Abraham (Nombres 14 : 30). C’était Josué qui avait finalement conquis Canaan et y avait installé les douze tribus d’Israël. Après Josué, on compte parmi les rois majeurs d’Israël, David (règne : 1010- 970 AEC), unificateur du royaume hébreu, son fils et successeur Salomon (règne : 970931 AEC), bâtisseur du temple de Jérusalem (de 969 à 962 AEC). A la mort de Salomon, son royaume se scinda en deux : d’un côté le royaume de Juda (ou royaume du sud) gouverné par son fils Roboam (règne : 931-913 AEC) et ayant pour capitale Jérusalem ; de l’autre côté, le royaume d’Israël ou royaume du nord, ayant pour capitale d’abord Tirsa puis Samarie, et dirigé par Jéroboam (règne : 931-910 AEC), un ancien officier du roi Salomon.


En 722 AEC, le roi Sargon II d’Assyrie (règne : 722-705 AEC) conquit Samarie et déporta en Assyrie, à Ninive, l'élite de la population, laquelle élite fut remplacée par des colons mésopotamiens : c’était la fin du royaume d’Israël. En 598 AEC, l’empereur néo-babylonien, Nabuchodonosor II (règne : 605-562 AEC) s’empara de Jérusalem et déporta le roi de Juda ainsi que l’élite politico-religieuse (dont le futur prophète Jérémie, alors très jeune) et des artisans à Babylone. Une résistance locale s’éleva et durait une décennie au terme de laquelle Jérusalem, longtemps assiégée, fut prise à nouveau par Nabuchodonosor II en 587 AEC : le temple est détruit, la ville est pillée, et l'élite ainsi qu’une part notable de la population de Jérusalem était déportée à Babylone. La résistance locale n’était pourtant pas éteinte. Elle continuait de se manifester, obligeant le roi néo-babylonien à intervenir de nouveau en 582 AEC : la rébellion était matée, et il s’en était suivie une nouvelle déportation des rebelles et de la population de Juda. C’était aussi la fin du royaume de Juda, dès lors mis sous administration babylonienne directe.


C) Le périple du désert du Sinaï : une historicité inexistante


Présenté comme absolument historique, le récit biblique du périple du désert et des faits majeurs marquants notamment les évènements du mont Sinaï, avec la descente du dieu d’Abraham, les séjours de Moïse sur la montagne aux côtés de l’Eternel, la communication verbale par ce dernier de ses lois, religieuses, sociales etc., à Moïse, la transmission par l’Eternel, à celui-ci, des deux Tables de témoignage sur lesquelles il avait lui-même écrit ses lois etc., soulève des doutes sérieux.


En effet et de prime abord, on doit souligner qu’il n’existe nulle part la moindre trace historique de l’existence de Moïse ; le récit de l’enfance de ce dernier, prétextant qu’il aurait été « sauvé des eaux » s’est révélé une simple construction mythique, reprise de surcroît d’un autre récit mythique antérieur, celui de la naissance du roi mésopotamien Sargon d’Akkad du IIIème millénaire AEC. Mais plus éclairant : alors que la Bible affirme que c’était le dieu d’Abraham lui-même qui avait composé ses lois, religieuses, sociales, et les avait en personne écrites sur deux Tablettes qu’il avait remises à Moïse sur la montagne, que ce fut l’Eternel lui-même qui avait appris ses lois à Moïse, les documents historiques montrent au contraire que les lois de Yahweh n’étaient en partie qu’une copie des lois instaurées antérieurement en Babylonie, en Mésopotamie, au IIème millénaire AEC, vers 1750 AEC, par le roi de ce pays, Hammourabi. C’est le cas principalement des lois sociales qui régissent la vie quotidienne des individus, à savoir, la réglementation de l’esclavage qui avait alors cours dans la société en Babylonie et chez les Hébreux, le droit de propriété et particulièrement la réglementation relative à l’aliénation, à la transmission des biens, à la réparation des dommages causés à autrui, au prêt à intérêt, à l’administration des prix etc. Par exemple, la législation de Yahweh est fondée, comme le code d’Hammourabi auparavant, sur la loi du Talion pour tenter d’instaurer l’ordre social juste... Pour en attester, nous proposons dans un tableau synoptique, en annexe 1, une comparaison entre lois de Moïse, exposées dans les chapitres 20 à 23 de l’Exode, et celles d’Hammourabi (voir annexe 1).


La reprise des éléments du code d’Hammourabi dans les textes et récits bibliques, n’est guère surprenante. On sait en effet, que c’était en exil, durant la déportation des élites hébraïques en Babylonie au VIème siècle AEC que ces récits auraient été, en partie, rédigés. Les rédacteurs disposaient du code d’Hammourabi qu’ils ont recopié et adapté à leur propre histoire.


Or, la vie à l’étranger des Hébreux ne s’était pas déroulée qu’en Babylonie ou en Assyrie aux VIIIème et VIème siècles AEC. La plus longue peut-être eut lieu en Kemet, dans la vallée du Nil, où les Hyksos, une population sémite, avait longtemps vécu avant d’être chassée au XVIème siècle AEC. L’éducation reçue par cette population dans son pays d’immigration ne pouvait s’évaporer entièrement sans laisser de trace. Les illustrations sont nombreuses. D’abord, le rite par lequel le dieu Yahweh scellait son alliance avec son peuple, les enfants d’Israël, à savoir la circoncision, était un rite de Kemet : ici la circoncision était déjà pratiquée durant plusieurs milliers d’années avant la naissance d’Abraham auquel son dieu l’imposait pour la première fois. En outre, en examinant les Lois que l’Eternel de Moïse avait remises à celui-ci sur le mont Sinaï, on s’aperçoit que c’est pratiquement tout le décalogue qui est puisé dans les institutions et pratiques religieuses de Kemet. Nous le montrons dans l’annexe 2 de cet ouvrage, dans un tableau synoptique de comparaison entre les 10 commandements de Yahweh et les lois du Démiurge vitaliste de Kemet que l’on trouve largement exposées dans le « Livre de la Sortie à la Lumière du Jour », improprement dénommé « Livre des morts ». Il y est montré par exemple (voir annexe 2) que même le monothéisme exclusif, que Moïse et son dieu avaient instauré, n’était aucunement inédit : ce n’était qu’une reprise du monothéisme exclusif institué vers les années 1350 AEC en Kemet, par le roi et prophète du dieu Aton, Hor Amenhotep IV. Celui-ci avait décrété Aton « Dieu unique », qu’il nommait « l’Eternel » et dont les Lois étaient gravées sur une table. Puis il avait banni tous les autres dieux et interdit leur culte. Vers 1346 AEC, le prophète d’Aton, Hor Amenhotep IV, qui s’était fait rebaptiser Akhenaton entre temps, ordonnait la destruction presque partout en Kemet des images de culte des anciens dieux excepté Ra qui n’était autre qu’Aton. Les noms des autres dieux étaient de surcroît martelés et détruits. Alors, Aton, encore nommé « Ra-Horakhty » était devenu le dieu universel, l'Unique « qui n'a pas son pareil ». On voit donc ici à l’œuvre, longtemps avant sa naissance, Moïse, descendu du Mont Sinaï avec les tables de témoignage reçues de son « Eternel », constatant qu’au pied même de la montagne où il avait installé les enfants d’Israël, sous la conduite de son frère Aaron, ceux-ci s’étaient mis à adorer un veau d’or ; puis piquant une colère bleue l’amenant à fracasser les tables de l’Eternel sur un rocher, Moïse ordonnait le massacre des Hébreux adorateurs du veau d’or : environ trois mille enfants d’Israël furent ainsi tués dans le désert par d’autres enfants d’Israël (Ex. 32 : 19-20 ; 26-28).


Au total, que l’on considère ses lois régissant la vie socio-économique quotidienne des Hébreux, ou ses prescriptions purement religieuses, le Dieu d’Abraham, d’Isaac, de Jacob, l’Eternel Yahweh paraît avoir débarqué dans un monde trop vieux. La quasi-totalité de ses injonctions existait déjà et recevait déjà application sur la terre, dans d’autres régions : le code d’Hammourabi en Mésopotamie ainsi que le « Livre de la Sortie à la Lumière du Jour » dit Livre des morts en Kemet, dans la vallée du Nil, en attestent.


§2) L’esclavage chez les Hébreux : une volonté de Yawveh


Chez les Hébreux, au royaume d’Israël et de Judée, l’esclavage était un fait marquant. On se souvient en effet, que ce seraient les cris et gémissements des fils d’Israël, lesquels auraient été réduits à cette condition, qui auraient décidé le dieu d’Abraham, d’Isaac et de jacob, l’Eternel de Moïse, Yahvé, à sévir contre Kemet et à faire sortir du pays les Israélites.


A) Malédiction, dénuement : les fondements de l’esclavage chez les Hébreux


Chez les Hébreux, l’émergence de l’esclavage serait une malédiction ancestrale. En effet, selon la Genèse (9 : 22-27), Canaan, fils de Cham, fut maudit par son grand-père Noé, ivre, et condamné à être esclave parce que son père avait vu la nudité de celui-ci :


« 20 Noé commença à cultiver la terre, et planta de la vigne. 21 Il but du vin, s'enivra, et se découvrit au milieu de sa tente. 22 Cham, père de Canaan, vit la nudité de son père, et il le rapporta dehors à ses deux frères. 23 Alors Sem et Japhet prirent le manteau, le mirent sur leurs épaules, marchèrent à reculons, et couvrirent la nudité de leur père ; comme leur visage était détourné, ils ne virent point la nudité de leur père. 24 Lorsque Noé se réveilla de son vin, il apprit ce que lui avait fait son fils cadet.


25 Et il dit : Maudit soit Canaan ! qu'il soit l'esclave des esclaves de ses frères ! 26 Il dit encore : Béni soit l'Éternel, Dieu de Sem, et que Canaan soit leur esclave ! 27 Que Dieu étende les possessions de Japhet, qu'il habite dans les tentes de Sem, et que Canaan soit leur esclave ! »


L’esclavage apparait ainsi comme un châtiment sanctionnant une faute grave commise dès l’origine et marquant comme une tache indélébile. Cela transparaît, à la fois, de la triple répétition de la malédiction par Noé (versets 25 à 27) et surtout de sa profondeur (qu'il soit l'esclave des esclaves de ses frères !) ainsi que de la bénédiction implorée sur Sem et Japhet dont Dieu est appelé à étendre les richesses et chez qui il est convié à demeurer : Canaan semble condamné à être éternellement l’esclave des autres. Rien ne paraît en mesure de le sauver !


L’épisode soulève cependant un certain nombre d’interrogations : pourquoi Noé choisit-il de maudire Canaan, lequel n’avait jamais vu sa nudité, au lieu de son père, Cham, qui était le coupable ? La faute de Cham ne serait-il qu’un prétexte ? Aurait-il quelque contentieux avec Canaan, qui serait la raison authentique de la malédiction ? Il est possible que le rédacteur de la Genèse n’ait orchestré via cet épisode qu’une simple justification à postériori d’une réalité qu’il avait sous les yeux, à savoir, l’acquisition et l’usage d’esclaves cananéens par les Hébreux. Mais le récit biblique pourrait aussi être le révélateur d’une aspiration profonde des Hébreux, notamment la soumission des Cananéens ou leur réduction en esclavage. L’on ne doit en effet pas perdre de vue que Canaan était pour les Hébreux une « Terre promise » par leur dieu, Terre allant du « fleuve d'Égypte jusqu'au grand fleuve, au fleuve d'Euphrate » (Gen. 15 : 18) ; or à l’arrivée dans la région de leur patriarche Abraham, en provenance de Mésopotamie, Canaan était habité ; dès lors, pour que cette « Terre » devînt exclusivement celle des Hébreux immigrés, il fallait soit exterminer les autochtones résidents, soit les soumettre et les reléguer à la condition d’inférieurs. L’esclavage répondait à la dernière alternative. D’ailleurs c’était dans ces peuples environnants, Canaéens, Kéniens, Keniziens, Kadmoniens, Guirgasiens, Phéréziens, Rephaïm, Amoréens, Héthiens, Jébusiens (Gen. 15 : 18-21) et autres, que le dieu d’Abraham recommandait aux enfants d’Israël de puiser leurs esclaves destinés à être éternellement leur propriété (Lév. 25 : 44-46).


Si théologiquement la malédiction peut être admise comme explication de l’esclavage, il est patent qu’historiquement elle n’a à ce jour été le fondement de l’esclavage nulle part. Y compris en Judée. Chez les Hébreux, l’esclavage historique avait principalement été, comme au Sumer initialement, le résultat du dénuement de l’individu ne pouvant compter que sur lui-même pour faire face à ses besoins. Telle était sa cause première et fondamentale. C’était le produit de l’organisation sociale individualiste stricte : « chacun pour soi et Dieu pour tous » en l’absence de tout recours non onéreux possible. Une personne ne disposant plus d’aucun moyen de subsistance devait s’endetter, emprunter. Le défaut de remboursement (intérêts et prêt principal) conduisait à la saisie du débiteur ou de quelqu’un de sa famille (enfant, femme, membre de la fratrie) : c’était la mise en esclavage. Ce n’était pas l’endettement en tant que tel qui causait la mise en esclavage. C’était l’insolvabilité du débiteur résultant de sa pauvreté, de son dénuement dans un contexte social où il ne pouvait compter que sur lui-même. La mise en esclavage était in fine un mécanisme permettant de sauver la vie à ceux qui autrement pourraient mourir par indigence. C’était un mécanisme de sécurisation de la vie. La mise en esclavage jouait le même rôle lorsque l’individu était un captif de guerre : au lieu de le tuer, on le conservait, on lui sauvait la vie par un mécanisme de mise en exploitation qu’était l’esclavage.


La société instituée par la Loi de Yahweh admettait que l’individu en situation de dénuement se vendît à un autre plus fortuné ou vendît son conjoint/sa conjointe, sa progéniture, ou fût vendu (Lév. 25 : 39 ; Ex. 21 : 7 ; Ex. 22 : 2-3). C’était l’éthique du dieu d’Abraham et de son peuple.


Ainsi, chez les Hébreux, comme ce fut le cas initialement au Sumer, en Babylonie, longtemps avant l’apparition de Moïse et de son Eternel, c’était la situation économique, à savoir le dénuement, la pauvreté, l’insolvabilité qui causait la mise en esclavage d’un individu et non la malédiction.


Certes, la Bible indique que l’esclavage pouvait aussi survenir pour faute, notamment en cas de vol, l’Exode, chapitre 22 verset 3, précisant, s’agissant notamment du voleur que : « 3 mais si le soleil est levé, on sera coupable de meurtre envers lui. Il fera restitution ; s'il n'a rien, il sera vendu pour son vol; ». La prescription était donc que le voleur dont la culpabilité était reconnue, était tenu de restituer le bien dérobé. Mais au cas où cela s’avérait impossible et s’il ne disposait pas non plus de quoi payer le montant du bien volé, le coupable était vendu par le tribunal qui le contraignait de la sorte à rembourser par son travail. Dans ces conditions, il est clair que ce n’était pas le vol en tant que tel qui conduisait le coupable à l’esclavage. Car s’il restituait le bien volé ou s’il avait les moyens de rembourser sa valeur, il échapperait à la captivité, malgré le vol. Ce n’était donc que son insolvabilité, dû à son dénuement, à sa pauvreté et in fine sa situation économique, qui le conduisait à l’esclavage. Ainsi, le vol était également appréhendé comme une dette du coupable envers le propriétaire du bien dérobé.


Certains vols toutefois échappaient à cette lecture : ils étaient sanctionnés par la mort du voleur : c’était par exemple le cas du rapt d’une personne pour être vendue ou détenu par soimême comme esclave (Ex. 21 : 16) : l’esclavage d’un Hébreu par le rapt était ainsi interdit.


B) L’hébreu esclave et la Loi de Yahweh : un libre contraint au remboursement de sa dette


Rappelons que Yahweh avait conclu une alliance avec son peuple, la descendance d’Abraham, d’Isaac et de de Jacob, formant les douze tribus d’Israël, alliance par l’effet de laquelle il était le dieu unique de cette descendance, alliance matérialisée par l’obligation de circoncision (Gen. 17 : 5-14). Cette alliance distinguait de facto le peuple de Yahvé des peuples que ce dieu ne reconnaissait pas comme faisant partie des siens : c’étaient les peuples étrangers.


Sur le fondement de cette distinction, l’Eternel de Moïse avait institué un esclavage exclusif pour les ressortissants de son peuple. La première caractéristique cet esclavage était qu’il était temporaire. Le dieu d’Abraham prescrivait en effet que si un Hébreu mettait en esclavage un autre Hébreu, cette servitude ne pouvait en règle générale durer que six ans, la 7ème année, l’esclave et sa famille devaient être libérés : (Exode 21 : 2-3 ; Deutéronome 15 : 12) :


« 12 Si l'un de tes frères hébreux, homme ou femme, se vend à toi, il te servira six années ; mais la septième année, tu le renverras libre de chez toi.» (Deut. 15 : 12). Ce n’était qu’au cas où l’esclave refusait lui-même la liberté que l’esclavage pouvait aller audelà de six ans. Dans cette éventualité, l’asservi devait être marqué par perçage à l’oreille (Ex. 21 : 6). Toutefois, même dans ce cas, l’esclavage de l’Hébreu restait temporaire. Car il ne pouvait demeurer esclave que jusqu'à l'année jubilaire pendant laquelle, tous les cinquante ans, on rétablissait la liberté et la propriété pour tous. Le Lévitique (15 : 10) précise notamment : «10 Et vous sanctifierez la cinquantième année, vous publierez la liberté dans le pays pour tous ses habitants : ce sera pour vous le jubilé ; chacun de vous retournera dans sa propriété, et chacun de vous retournera dans sa famille. » A la libération, l’esclave ne pouvait être renvoyé les mains vides : il devait partir avec des présents octroyés par le maître (Deut. 15 : 1314) : « 13 Et lorsque tu le renverras libre de chez toi, tu ne le renverras point à vide ; 14 tu lui feras des présents de ton menu bétail, de ton aire, de ton pressoir, de ce que tu auras par la bénédiction de l'Éternel, ton Dieu. ».


Outre la libération automatique à la 7ème année ou à l’année jubilaire, d’autres circonstances pouvaient également entraîner la libération de l’esclave hébreu. En l’occurrence, et cela est la conséquence directe du fondement même de sa mise en esclavage, l’esclave pouvait à tout moment racheter sa liberté ou être racheté par quelqu’un des siens (Lév. 15 : 49) : « 49 Son oncle, ou le fils de son oncle, ou l'un de ses proches parents, pourra le racheter ; ou bien, s'il en a les ressources, il se rachètera luimême. ». Il disposait donc du droit de rachat. Par ailleurs, si le maître se rendait coupable d’une brutalité sur lui qui lui faisait perdre un oeil ou une dent, il devait le libérer comme le prix de cette partie physique perdue (Ex. 21 : 26-27). L’Eternel de Moïse avait essayé de limiter les droits du maître sur l’esclave hébreu. Ainsi, le maître ne disposait pas sur ce dernier du droit de vie et de mort : la punition du maître était prescrite s’il se rendait coupable de violences entraînant la mort de l’esclave (Ex. 21 : 20). On ignore toutefois en quoi consistait cette punition. En revanche, le châtiment de l’esclave par le maître était autorisé (Ex. 21 : 21). Selon la Loi de Yahweh, l’esclave hébreu n’était pas un bien dont le maître avait la propriété et n’était de ce fait, pas transmissible par héritage ; de ce fait également, un maître ne pouvait autoritairement le transmettre à un autre maître. L’esclave hébreux n’était pas une marchandise : il ne pouvait faire l’objet de transaction sur les marchés comme les marchands en avaient l’habitude (Lév. 25 : 42). C’était sa force de travail qu’il mettait au service du maître en contrepartie de la dette qu’il avait envers lui (Lév. 25 : 39, 30). Il était interdit de lui imposer un travail qui ne relevait pas de ses compétences, c’est-à-dire de son métier, ou de ce qu’il faisait habituellement. Le maître ne pouvait en conséquence pas lui faire faire des tâches considérées comme avilissantes ; il avait l’obligation de ne pas lui imposer « le travail d’un esclave » (Lév. 25 : 39), de ne pas le « traiter avec dureté » (Lév. 25 : 43, 53). Car le dieu d’Abraham, d’Isaac et de Jacob considérait que les enfants d’Israël étaient ses propres esclaves et ne pouvaient en conséquence pas devenir l’esclave d’un humain (Lév. 25 : 55) : « Car c'est de moi que les enfants d'Israël sont esclaves ; ce sont mes esclaves, que j'ai fait sortir du pays d'Egypte. Je suis l'Eternel, votre Dieu. »


Outre le souci de protection, la loi de Yahweh accordait des droits à l’esclave hébreu. Il pouvait se marier et avoir des enfants ; il disposait du droit de propriété. Mais si c’était le maître qui lui avait donné une épouse étrangère, la progéniture appartenait au maître : à sa libération, il ne pouvait partir ni avec la conjointe, ni avec la progéniture (Ex. 21 : 4). Toutefois, l’esclave hébreu n’était tenu d’accepter cette union, généralement passagère, destinée à la procréation d’esclaves pour le maître, qu’au cas où il serait déjà marié à une femme libre avec laquelle il aurait des enfants. Si l’Hébreu nécessiteux se vendait à un étranger résidant chez les Hébreux, il disposait du « droit de rachat » (Lév. 25 : 47-48) : aussitôt, un frère ou un proche parent pouvait le racheter. Il pouvait le faire également, lui-même, dès qu’il en avait les moyens. Si personne n’était en mesure d’effectuer le rachat, il sortirait l’année jubilaire (Lév. 25 : 48, 49, 54). En cas de rachat, le prix à payer devait être proportionnel à la durée, en nombre d’années, allant du jour où il s’était vendu à l’année du jubilé (Lév. 25 : 50-53). Par ses caractéristiques, la loi instituée par Yahweh supprimait en fait la mise en esclavage d’un Hébreu par un autre Hébreu : « l’esclave » hébreu d’un Hébreu n’est en définitive pas un esclave au sens classique du terme.


Il est cependant paradoxal qu’un dieu qui se serait élevé contre la mise en esclavage de son peuple en Kemet et aurait en conséquence pris l’initiative de le faire sortir de ce pays, choisît lui-même d’imposer l’esclavage à ce même peuple au lieu de l’en éradiquer purement et simplement : qu’est-ce qui pouvait empêcher un dieu censé être omnipotent d’interdire qu’au sein de son peuple un individu se vendît à un autre ? Autre paradoxe : alors que Yahweh avait autoritairement contraint tous les enfants d’Israël à quitter Kemet au motif qu’ils y étaient asservis, ne laissant aucune possibilité de choix aux concernés, il autorisait par contre dans ses prescriptions, l’esclave hébreu du maître hébreu à choisir entre la liberté et demeurer en esclavage ; dans le désert du Sinaï, c’était pourtant de façon récurrente que les enfants d’Israël murmuraient qu’ils préféraient leur vie de serviteur en Kemet à celle qu’il y menaient, reprochant à l’Eternel de Moïse de les avoir « libérés » sans avoir sollicité leur avis. Ces faits interrogent. Existerait-il une différence entre la même souffrance, celle résultant de la mise en esclavage, selon qu’elle est infligée par l’Hébreu ou par l’Etranger ? Par ailleurs, le souci de protection de l’esclave hébreu que manifeste Yahvé en limitant les droits du maître, accordant des droits à l’asservi, en limitant la durée même de l’asservissement etc., n’était aucunement une invention du dieu d’Abraham ; cela avait été institué avant lui par le roi Hammourabi de Babylonie depuis le IIème millénaire AEC, et les prescriptions du dieu d’Israël apparaissent sous leur réalité saillante, à savoir qu’elles n’étaient qu’une reprise, à peine altérée, du droit établi par l’ancien roi babylonien Hammourabi. En effet, dans son « code », ce roi faisait même mieux que Yahweh, limitant la durée de l’esclavage pour dette à trois ans, l’esclave devant être libéré la quatrième année. Finalement via sa Loi, l’Eternel de Moïse s’était montré impuissant à aller à l’encontre de l’ordre social régnant au moment de son émergence, (re)instituant l’esclavage qui se pratiquait alors au Proche-Orient, en Mésopotamie, à Canaan etc. et qui se pratiquait par son propre peuple. On ne doit pas perdre de vue que le patriarche Abraham possédait lui-même des esclaves et était originaire de Mésopotamie.


C) Les cananéens non-hébreux : réservoir d’esclaves des Hébreux selon Yahweh


La Bible (Lév. 25 : 1-2, 44-46) l’assure : « 1 L'Éternel parla à Moïse sur la montagne de Sinaï, et dit : 2 Parle aux enfants d'Israël, et tu leur diras : (…) 44 C'est des nations qui vous entourent que tu prendras ton esclave et ta servante qui t'appartiendront, c'est d'elles que vous achèterez l'esclave et la servante. 45 Vous pourrez aussi en acheter des enfants des étrangers qui demeureront chez toi, et de leurs familles qu'ils engendreront dans votre pays ; et ils seront votre propriété. 46 Vous les laisserez en héritage à vos enfants après vous, comme une propriété ; vous les garderez comme esclaves à perpétuité. Mais à l'égard de vos frères, les enfants d'Israël, aucun de vous ne dominera avec dureté sur son frère. » Ces « nations » entourant les enfants d’Israël étaient prioritairement celles dont le dieu d’Abraham promettait le pays de façon récurrente à son peuple, les Hébreux : c’étaient les autochtones occupant la « Terre promise » à l’arrivée du patriarche Abraham ou au retour des enfants d’Israël sortant du désert, notamment, les Canaéens, Kéniens, Keniziens, Kadmoniens, Héthiens, Phéréziens, Rephaïm, Amoréens, Guirgasiens, Jébusiens (Gen. 15 : 18-21 ; Deut. 7 : 1 etc.). Quant aux « étrangers demeurant chez les enfants d’Israël », il s’agirait principalement de la « multitude de gens de toute espèce » qui se seraient joints aux Hébreux pour fuir Kemet lors de l’Exode (Ex.12 : 37-38), passant ainsi avec eux et parmi eux les 40 ans de vie dans le désert du Sinaï. Dans sa Loi, non seulement Yahweh réduisait ces nations à un réservoir d’esclaves à la disposition des Israélites, mais encore son message prolongeait la malédiction de Noé faisant de Canaan un esclave perpétuel. Yahweh créait de la sorte une des premières sociétés esclavagistes de l’histoire. Ce qui marquait une régression par rapport à l’humanisation et au souci de justice fondant les réglementations des sociétés proche-orientales et notamment du roi Hammourabi limitant la durée de l’esclavage pour dette à trois ans : même s’agissant de son propre peuple, les enfants d’Israël, Yahweh n’avait pu limiter la durée de sa servitude qu’à six.


En outre, L’Eternel de Moïse faisait de l’esclave étranger de l’Hébreu un être quasiment sans droit, devant occuper le plancher social. En effet, selon la Loi (Lév. 25 : 44-46), l’esclave étranger de l’Hébreu devait demeurer perpétuellement en servitude. Propriété du maître, celui-ci avait le droit de le transmettre à ses héritiers. Il faisait partie de son patrimoine comme tout autre bien. Cet esclave étranger avait une valeur de base évaluée à 30 sicles (Ex. 21 : 32) correspondant à la compensation à verser à son maître par le propriétaire d’un bœuf qui l’aurait tué (Ex. 21 : 29, 32) : « 29 Mais si le bœuf était auparavant sujet à frapper, et qu'on en ait averti le maître, qui ne l'a point surveillé, le bœuf sera lapidé, dans le cas où il tuerait un homme ou une femme, et son maître sera puni de mort. 32 mais si le bœuf frappe un esclave, homme ou femme, on donnera trente sicles d'argent au maître de l'esclave, et le bœuf sera lapidé. » Il ne s’agissait là toutefois que d’un prix de compensation ; ce que coûtait effectivement l’esclave sur le marché en « Terre promise » dépendait, comme en Babylonie, de son âge, de son genre, de ses compétences professionnelles etc. En règle générale, à l’esclave étranger de l’Hébreu étaient réservées les tâches manuelles. Et surtout les tâches jugées avilissantes dans la société et que l’esclave hébreu n’accomplissait pas, notamment transporter le maître, lui laver les pieds, lui mettre les sandales, délacer ses chaussures etc., cette dernière tâche étant vue dans la société hébraïque comme la plus abaissante. L’esclave étranger de l’Hébreu était donc au plancher de la société. Certes, par reconnaissance vraisemblablement pour les nombreux étrangers qui auraient rejoints les Hébreux et fui Kemet avec eux lors de l’Exode (Ex.12 : 3738), le dieu d’Abraham multipliait dans sa Loi les prescriptions de respect, de tolérance et d’amour pour l’étranger (Ex. 22 : 21 ; Deut. 10 : 19 ; Deut. 24 : 17 ; Lév. 33-34) ; toutefois, il ne s’agissait là que de prescriptions relatives aux étrangers et non aux esclaves acquis chez les étrangers auxquels ces recommandations ne s’appliquaient pas stricto sensu. Bien entendu il est possible, malgré tout, qu’elles aient eu un effet positif sur le traitement des esclaves étrangers ne serait-ce que par la crainte que les maîtres témoignaient à leur dieu. On peut aussi relever que l’Eternel de Moïse n’avait pas totalement oublié les esclaves étrangers puisqu’il prescrivait aux maîtres israélites de les faire reposer, tout autant que leurs bêtes, durant le sabbat (Ex. 20 : 10 ; Deut. 5 : 14).


Nonobstant, l’esclave étranger de l’Israélite était frappé de plusieurs incapacités. Ainsi et contrairement au cas babylonien, il ne disposait pas de droit de propriété : tout ce qu’il possédait appartenait à son maître. Toujours, contrairement au cas de la Babylonie et de la Mésopotamie, il ne pouvait légalement contracter mariage et fonder une famille ; idem, l’esclave étranger de l’Hébreu ne pouvait, ni ester en justice ni témoigner en justice etc. Cependant, s’il était circoncis, ce que recommandait le dieu d’Abraham (Ex. 12 : 44), l’esclave étranger de l’Hébreu était intégré à la communauté des enfants d’Israël. Et s’il adhérait au Judaïsme, le maître pouvait le racheter ou le libérer. Néanmoins, en raison de sa double origine, étrangère et servile, l’esclave étranger restait à jamais exclu de certaines prérogatives des Israélites, à savoir, l’accès à la royauté (Deut. 17 : 15) et l’accès à la fonction de juge par exemple, bien qu’il existât quelques rares exceptions confirmant cette règle générale.


La hiérarchisation entre esclave hébreu et esclave étranger établie par le dieu d’Abraham fonctionnait parfaitement tant que la Judée s’administrait. Elle avait été foulée au pied à la faveur des dominations étrangères que le pays avait connues, notamment grecque et romaine.


En 333 AEC, le Grec Alexandre le Grand conquit la Perse et s’empara de Canaan. A son décès, 10 ans plus tard, ses généraux s’étaient réparti son empire lors des accords de Babylone (323 AEC) et Ptolémée Sôtêr, fils de Lagos, devint satrape de Kemet (devenu Egypte), fondant alors la dynastie des Lagides. Canaan passa alors sous le contrôle des Lagides. Plus tard, en 63 AEC, la Judée tombait sous domination romaine et devint un protectorat romain. Sous dominations étrangères, grecque puis romaine, l’esclavage en « Terre promise » glissait vers le modèle gréco-romain. Esclaves hébreux et étrangers étaient vendus sur des marchés locaux aux mains des Grecs et Romains, notamment les marchés de Gaza, Acco, Botna, Tyr etc. Des dizaines de milliers d’Israélites libres étaient réduits en esclavage, une servitude culminant sous la domination romaine en conséquence de leurs révoltes récurrentes contre Rome. Trois de ces révoltes firent date. Il s’agissait d’abord de la Grande Révolte (63-73 EC) au cours de laquelle Jérusalem était détruit y compris son temple pour la seconde fois (70 EC) ; puis ce fut la guerre de Kitos ou révolte des exilés (115-117 EC) et enfin la révolte de Bar Kokhba ou la seconde guerre judéo-romaine (132-135 EC). Ces révoltes furent à chaque fois écrasées par les Romains qui firent des dizaines de milliers de prisonniers Juifs. Ceux-ci étaient asservis et vendus pour partie sur les marchés locaux d’esclave de Judée et pour partie déportés et vendus à l’étranger, soit à Rome, soit dans d’autres provinces romaines loin de la Judée. Parmi eux, des femmes juives auraient été utilisées comme génitrices, pour la reproduction des esclaves. On était donc, sous les dominations étrangères, loin de l’esclavage protégé concocté par le dieu d’Abraham pour son peuple.


Conclusion du chapitre


Né à Sumer, dans le sud de la Mésopotamie au IIIème millénaire AEC, l’esclavage s’était propagé à quasiment tout le Proche-Orient et fut largement pratiqué depuis au moins le IIème millénaire AEC par le reste de la Mésopotamie et l’Assyrie, les territoires de Canaan, de la péninsule arabique etc. Son origine résidait dans le dénuement individuel au sein d’une organisation sociale dans laquelle chacun ne pouvait compter que sur soi pour faire face à ses besoins. La société admettait que l’individu plongé dans l’indigence, dépourvu de moyens de subsistance, afin de survivre se vendît, ou vendît sa progéniture, sa conjointe, à un autre. L’individu pouvait aussi s’endetter auprès d’un autre, pour faire face à ses besoins. Le défaut de paiement (principal plus intérêt) conduisait le créancier à saisir le débiteur qui devenait son esclave. Des marchés d’esclaves naquirent avec des marchands spécialisés dans les transactions. Si l’endettement fut le fait fondamental qui conduisait à l’esclavage, celui-ci fut également alimenté par des rapts de personnes (enfants, adultes), la pratique de l’abandon de leurs enfants dans la rue par des parents ne disposant pas de moyens de subvenir à leurs besoins. Dans ce dernier cas, ce furent le dénuement ou un interdit social qui causaient l’abandon. On note également que les marchés d’esclaves avaient été nourris par des captifs faits lors de guerres etc. Dans ce cas comme dans le cas de l’indigence, de l’exposition (abandon) des enfants etc., la mise en esclavage était in fine un mécanisme permettant de sauver la vie à ceux qui autrement pourraient mourir (mort par défaut de vivres, mort par massacre pendant ou à l’issue d’une guerre etc.). Il s’agissait fondamentalement d’un mécanisme de sécurisation de la vie. Mais progressivement, la faiblesse même des individus en situation d’indigence, en situation de captif etc. les exposait aux abus de ceux qui leur sauvaient la vie. Les esclaves devenaient ainsi la propriété des maîtres ou créanciers, lesquels se croyaient fondés à disposer du droit de vie et de mort sur eux ; les esclaves étaient vendus, légués par héritage, leurs biens, leur progéniture étaient appropriés par les maîtres etc. En réaction à ces abus, les sociétés proche-orientales avaient mis en place des réglementations, limitant le pouvoir des maîtres, concédant des droits aux esclaves, réduisant la durée même de l’esclavage etc. Les esclaves obtenaient ainsi le droit de fonder une famille, de posséder des biens, de racheter leur liberté etc. En la matière, le souverain babylonien du IIème millénaire AEC, Hammourabi, s’était particulièrement illustré avec son traité juridique nommé « code d’Hammourabi ». Sa réglementation, tant en ce qui concerne l’esclave que la société dans son ensemble, fut reprise, avec quelques adaptations, par le dieu d’Abraham dans les prescriptions que celui-ci avait édictées et proclamées sur le mont Sinaï, puis remises à Moïse. Toutefois le décalogue, tout comme le symbole de l’alliance (la circoncision), apparaissaient comme hérités d’ailleurs, et principalement des lois vitalistes de Kemet, pays où, si l’on en croit la Bible, les enfants d’Israël avaient vécu plus de 400 ans et s’étaient constitués en nation, eux qui y étaient entrés en l’état de quelques tribus comptant en tout 70 personnes. En matière d’esclavage toutefois, Yahweh innovait par la création d’une catégorie d’esclave perpétuel qu’était « l’esclave étranger » de l’Hébreu, créant ainsi l’une des premières sociétés esclavagistes. En outre, est palpable la régression par rapport à l’humanisation de l’esclavage opérée par les sociétés procheorientales et notamment le roi Hammourabi qui limitait la durée de l’esclavage à trois ans, alors que, pour son propre peuple, Yahweh portait cette durée à six ans.


Il est possible que ce fut de l’aire proche-orientale que l’esclavage se fût propagé au reste du monde. Cependant, dès lors que l’individualisme social en fut le facteur fondamental, il n’était pas exclu que l’esclavage émergeât dans d’autres espaces où prévalait le même type d’organisation sociale, comme le produit d’une évolution endogène.
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		§3) Le Christianisme de Constantin : une institution esclavagiste



		A) L’adhésion des Pères de l’église à la vision légitimatrice primitive de l’esclavage



		B) Le retour à la loi de Yahweh : l’esclavage est réservé aux « étrangers »



		C) L’esclavage des Indiens et Négro-africains : illégitimité et légitimation



		a) L’illégitimité reconnue de l’esclavage des Indiens par l’Eglise chrétienne



		b) Traite et esclavage des Négro-africains : la légitimation promotrice chrétienne



		c) Guerre juste, salut des âmes, malédiction de Noé : les arguments de la Traite des Noirs



		§4) L’abolition de l’esclavage et de la traite des Noirs : qu’a fait l’Eglise chrétienne ?



		A) Les pionniers de l’abolition en occident : des individus et non l’Eglise chrétienne



		B) Quand les papes se terraient, simulaient, sortaient pour tuer un serpent mort



		C) 1890 : abolition de l’esclavage des Noirs par l’église catholique : quid de l’esclavage ?



		D) L’engagement précoce des Chrétiens quakers et méthodistes dans l’abolitionnisme



		a) Les Quakers : premiers abolitionnistes de la TNT



		b) L’abolitionnisme de l’Eglise méthodiste



		E) Les doutes persistants de l’abolition de l’esclave par l’Eglise chrétienne



		a) L’Eglise chrétienne : une esclavagiste, maîtresse d’un grand nombre d’esclaves



		b) L’esclavage reste toujours légitime dans la doctrine judéo-chrétienne



		F) Des doutes à propos des fondements humanitaires de l’abolition



		Section 4) L’Islam et l’esclavage : une légitimité persistante



		§1) L’Islam porte l’empreinte de la société arabe antéislamique



		§2) L’Islam conserve, légitime et légalise l’esclavage antéislamique



		§3) L’idolâtrie : ennemi de l’Islam justifiant esclavage et guerre totale



		A) L’incroyance et la tradition ancestrale arabe : fondements de l’esclavage islamique



		B) L’idolâtrie et la justification d’un djihad total contre les non-musulmans



		C) L’asservissement des captifs de guerre non autorisé par le Coran mais pratiqué



		§4) Le statut juridique de l’esclave musulman



		A) La Loi islamique recommande la fraternité entre maîtres et esclaves



		B) L’affranchissement et la tache indélébile de l’esclavage en pays musulman



		§5) Razzia et traite : les sources majeures de l’esclavage dans le monde musulman



		§6) Les esclaves dans le monde islamique : des cas de réussite



		A) Eunuques et mamelouks



		B) Un esclavage consommateur de femme



		§7) Maltraitance, souffrance, racisme









		Chapitre 3 : L’esclavage et la traite des Blancs dans l’Europe médiévale

		Section 1) L’esclavage interne dans les sociétés médiévales européennes



		§1) La christianisation et l’extinction progressive de l’esclavage des chrétiens en Europe



		§2) Les Slaves devenus les principales victimes de la traite des blancs



		§ 3) Les Barbares Germains : successeurs de l’empire romain d’Occident



		§4) La pratique de l’esclavage dans les sociétés européennes médiévales



		A) Comment devenait-on esclave dans l’Europe médiévale ?



		B) L’esclave en Europe médiévale : un être exclu de l’humanité et classé parmi les bêtes



		C) L’esclave en Europe médiévale : un être sans droit



		D) L’Europe médiévale : une société esclavagiste ou une société à esclaves ?



		E) Combien vendait-on les esclaves en usage dans l’Europe médiévale ?



		F) Marchés d’esclaves en Europe à l’ère médiévale



		G) La sortie de l’esclavage : l’affranchissement - rachat



		a) Chez le maître chrétien, l’Eglise : le rachat plutôt que l’affranchissement



		b) Dans la société civile



		§5) Révoltes, fuites et résistances antiesclavagistes



		A) Révoltes et fuites



		B) Résistance antiesclavagiste en Europe médiévale



		§6) La fin de l’esclavage interne médiévale en Europe



		Section 2) La traite des Blancs par les Blancs dans l’Europe médiévale



		§1) L’alimentation de la traite : razzias, guerres, acteurs, et victimes



		§2) Itinéraires de traite, vendeurs et marchés desservis



		§3) Traite des Blancs médiévale : déjà un commerce triangulaire



		§4) Phases terminales de l’esclavage européen : les traites Afrique-Europe et transatlantique













		DEUXIEME PARTIE : IMPLANTATION ET PRATIQUE DE L’ESCLAVAGE DANS L’ESPACE SUBSAHARIEN

		Repères



		Chapitre 4) L’esclavage n’existait pas dans les sociétés négro-africaines préchrétiennes

		Section 1) Les survivances de sociétés ni esclavagistes, ni à esclaves



		§1) Survivances de sociétés ne sachant pas utiliser l’esclave



		§2) Survivances de sociétés ne sachant pas vendre l’esclave



		§3) Survivances de sociétés ignorant l’institution esclavagiste



		Section 2) Les résistances subsahariennes à l'esclavage



		§1) Un indicateur de l’origine externe de l’esclavage et de la traite au Sud-Sahara



		§2) Résistances face à l’esclavage musulman et première abolition : la charte du Mande



		§3) L’intensification des résistances avec la naissance de la traite transatlantique



		A) Résistance armées



		B) Résistances non armées



		Section 3) L’impossibilité qu’émerge l’esclavage dans l’espace subsaharien vitaliste



		§1) La religion autochtone subsaharienne : le Vitalisme et ses principes



		§2) L’organisation sociale vitaliste : barrière fondamentale à l’émergence de l’esclavage



		A) L’entraide mutuelle rend impossible l’esclavage des nécessiteux



		B) Amour/fraternité, égalité ontologique : frein à l’appropriation de l’humain



		C) L’hospitalité vitaliste : une barrière infranchissable à l’esclavagisme



		§3) Les sociétés vitalistes nègres antiques n’étaient pas des sociétés d’accumulation



		§4) L’esclavage interne subsaharien : des empreintes externes fortes



		§5) Les ajustements locaux des esclavages arabomusulman et européen médiéval









		Chapitre 5 : l’endogénéisation de l’esclavage par l’Islam en Afrique Noire



		Repère

		Section 1) Les temps possibles d’implantation de l’esclavage dans l’espace subsaharien



		Section 2) L’implantation de l'esclavage par inculcation de la loi islamique



		§1) L’inculcation de la légalité de l’esclavage



		§2) L’inculcation de la prescription de la razzia



		§3) L’inculcation de la prescription de la guerre sainte



		§4) L’inculcation via le contrôle des rois nègres par leurs instructeurs arabo-berbères



		Section 3) L’implantation de l’esclavage par les Nègres islamisés pratiquant les inculcations



		§1) Les razzias des Nègres islamisés sur leurs « frères » vitalistes



		§2) Les guerres saintes des Nègres islamisés contre leurs « frères » vitalistes



		A) La guerre sainte des rois islamisés de Kaoga, Tekrour, Silla, Kulwa



		B) La guerre sainte de Mamadou Toure dit Askia Mohammed



		C) Les guerres saintes aux XVII-XVIIIème siècles



		D) Les guerres saintes des prédicateurs du XIXème siècle : Dan Fodio, Amadou, Omar



		E) Les guerres saintes de Diakhou Bâ, Samory Toure



		F) L’implantation et l’aggravation de l’esclavage par les guerres saintes



		§3) L’implantation de l’esclavage par l'arabisation des sociétés subsahariennes islamisées



		§4) Tribut, monnaie, cadeau… : autres moyens d’implantation de l’esclavage musulman



		Section 4) VIIème siècle : naissance des traites négrières islamique et interne subsaharienne



		§1) Traite négrière arabo-musulmane transsaharienne : génitrice de la traite interne



		A) Une création des Berbères islamisés ibâdites au VIIIème siècle



		B) Le tournant décisif des XIVème -XVème siècles



		C) Voies, acteurs, utilisateurs… : une affaire musulmane



		D) Prix, utilisation, traitement



		§2) Esclavage et traite négrière en Afrique de l’Est : une implantation arabo-musulmaneA) La colonisation arabo-musulmane de l’Est-Africain : voie d’implantation de l’esclavage



		B) Implantation de l’esclavage par les razzias organisés par les Arabo-musulmans



		C) Les Arabo-musulmans aux commandes de la traite négrière en Afrique de l’Est



		D) L’implantation de l’esclavagisme dans l’Est-africain par les Arabo-musulmans



		E) Les empreintes anthropologiques de la TAM dans le monde arabo-musulman









		Chapitre 6 : L’implantation de l’esclavage médiéval européen en Afrique noire : la traite négrière transatlantique



		Repère

		Section 1) La traite transatlantique : quelques faits saillants



		Section 2) Implantation par la légitimation chrétienne de la mise en esclavage des Noirs



		Section 3) Implantation par les rapts et razzias directs des Européens au sud du Sahara



		Section 4) Dressage des esclaves et création d’esclavagistes autochtones par les Portugais



		Section 5) Installation d’Européens razzieurs au sein de la société négro-africaine



		Section 6) L’incitation à produire des captifs comme mode d’implantation de l’esclavage



		§1) La création du besoin des produits européens comme voie d’endogénéisation



		§2) Les armes pour implanter l’esclavage et la traite en Afrique noire



		§3) L’alcool et la drogue pour implanter et doper l’esclavage au sud du Sahara



		§4) Les produits de traite : des produits de piètre qualité mais de grande valeur !



		A) La question de la qualité des produits de traite



		B) La question de la valeur des produits de traite



		Section 7) L'exercice du pouvoir par personne interposée pour implanter l'esclavage



		Section 8) L’esclave comme monnaie : un canal majeur d’implantation de l’esclavage









		Chapitre 7) L’embrasement général des XVIIème-XIXème siècles : folie sociale, drames et dégâts



		Repère

		Section 1) La société folle négrière : une production des traites étrangères



		§1) L’émergence d’une société nouvelle à compter du XVIIème siècle



		§2) La société nouvelle : une société restructurée, d’esclavage et de traite



		§3) La société nouvelle : une société folle



		Section 2) Les traites négrières : quels effets sur la société subsaharienne ?



		§1) Effets souvent ignorés par l’historiographie traditionnelle des traites négrières



		A) Destruction sociale, esclavage et traite internes, société folle, auto-détestation



		B) Guerres, insécurité, migrations, lignages et langues nouvelles, (re)tribalisation



		C) L’arrêt du processus d’évolution des sociétés négroafricaines



		D) Racisme anti-Noir, dédain arabo-musulman pour les Subsahariens



		§2) L’hécatombe démographique : quantification impossible et dépeuplement certain
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